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toi re dan la pr mi ère· ùe là cett ·on équen e impor
tante q e la vente e L parf itc par l oncour de volon
lés · que la livrai on ré lle OLl feinte a tran féré la pro
pri 'Lé à l'acheteur · que la perte ultéri eurement urvenue, 
mai avan t la vérifi ation, e t à. la charge exclusive de c 
dernier; alor , en 1I t, il ne peut plus di ·e et prou er, 
la chose n'existant pl ts, q~6' elle n'est pas confornte, ni 
obliger le ende~tr à la reptencl?'e. t 
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·170. - L'usage de la pro me se de vendre, disait l 'o
rateur dn tribunat, e t au si anci n que la vente. Sa con
servation ne peut en lraîner aucun inconvenient, l'arti

le 1 !189' du Cod~ a pol' on prouve 'que le consei l d'Etat 
partagea cette opinion. 

Donc la prames e de ve nte vaut ente, mai à condi
tion qu'il y aura concour;::, des volontés sur la ho e ct 
sur le prix. En pareil ca , di ait Portali , on Lrotn e erree
ti verne nt tout ce qui es t de la substance du contrat de 
vente. C'est parce que la prames ede vente sera f ile pal' 
run, accep tée par l'autre, qu'il y aura accord sur la chose 
et sur le prix que la promesse vaudra vente. Pouvait-il 
en être autremen t lorsque, aux termes de l'arti cle 1 o83, 
il y a vente parfaite dès que ces trois circonstanees son t 
acquises. 

On ne pouvait donc être plus exigeant pour la pro
messe que pour la vente, mais on na pas vou la l' être 
moins, eL avec toute raison, puisqu'on identifiait les deux 
contrats quant aux effet , on devait leur trac~r des condi
tions identiques. 

L'article 1589 ainsi entendu conduit à cette consé
quence : le législateur n'admet de promesse de ' e nte ré
gulièl'e et obligatoire que celle résultanL d'une con ven lion 
synallagmatique renfermant les conditions exigées par· 

.l'article '1583. 

171.- Pothier comprenait autrement la promesse 
de ven_te, il la définissait : la convention pal' laquelle 
quelqu'un s'obligeait envers un autre à lui vendre une 
chose à un prix déterminé. Po thier avait raison, il n'y a 
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réellement simple prames e que dans l engagement uni
latéral du d ·tente ur de la chose proposant et s'obligeant 
de la vendre à un prix d ·terminé. Dès que cette pro
position e t acceptée par celui ù lUi elle est faite, il n'y a 
plu seulement prames e, il y a vente parfaite ct défini
tive, dont 1' ex· cu ti on peut· tre r · iproquemen t contrainte 
et ordonnée par jus ti ce. 

~t 72. - Aussi le droit ancien avait-il paru autoriser ln. 
promesse unilat' raie. a validité était admi epar le ju
risconsulte . On ne s'était di' i é que sur les effets qu'elle 
devait et pouvait produire. 

Les uns soutenaient que l'acte unilatéral n'était qu'une 
promesse de vendre qu'il d ·pendait de son auteur ùe 
tenir ou de ré tract r; il cléniaien t aux. tribunaux le droit 
cle le contraindre, en se fondant sur ia maxime nemo po
lest cogi ad [actïun; ils estimaient en conséquen e qne 
tout devait se résoudre en une allocation de dommages
intérêts. 

Les autres, el parmi eux Potl1ier, répondaient que la 
maxime nemo'potest et celle que les obligations quœ 1:n 
(aciendo consistunt se résol ent nécessairement en des 
dommages-intél'êls, n'étaient applicables que lorsqu'il 
s'agissait de faits extérieurs et corporels, telle que l'obli
gation de celui qui se serait engagé à copier me cahier ; 
lesquels faits ne peuvent se suppléer que par une con
dam nation à des dommages-intérêts. Mais que lorsque le 
fait qui a donné lieu à la promesse n'est pas un fait exté
térieur et corporel de la personne du débiteur·, il peut 
être suppléé par un jugement. Ils estimaient en consé-
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quence que le béo ïl.ciaire d la prames e, faute par le 
promettant ùe pa er l acte, pausait obtenir un jugemen t 
qui en ti endra lieu et lui tran (erera la propriété de la 
chose dont la vente était pro mi e, et dont il pourrait en
suite poursuivre la livrai on réelle el eii cLi ve . 

D'au tres enfin ou tenaient qu e le hénéfi iaire de la 
prame::; e unitat'rale pouvait, en offrant le prix indiqué, 
agir recta ia, et demander l' exécution de la \ente ct la 
délivrance de la cho e. 

La validité de la prame se unilatérale admi e, celle 
derni ère opinion était plu rationnelle, ell e fai ait é\iter 
le circuit d act ion:, autorisé par la econde, et qni ne 
pouvait entraîner que des longueurs et des frai . 

173. - Qn'en e t-il ous l'empire de notre droit ac
tuel? 

Merlin se prononce pour la nullité radi cale et absolue 
de 1a prames e unilatérale, à Iaqnelle il refuse tout effet . 
Il déduit celte conclu ion de termes de l'article 1589. 
Sa doctrine a été con acrée par la Co or de Riom, le 25 
mai 1890 et par la Co ur de Bonrges, le 2 avril18:2ll . 

Il est certain que la promesse de vente, qui n' est pas 
conforme aux. pre ~ criptions de l'article 1689t ne vaudra 
pas vente. S'ensuit-il qu'elle ne renferme ni obligation ni 
droit? Nous ne saurions l'admettre. 

17 a.. -La promesse unilatérale, enseigne M.· Tro
plong, quoique n' ayant pas acq uis le caractèl'e de vente, 
n'en vaudra pas moins comme pro me ... e obbgatoire, il 
n'y a en elle aucun vice de nature a délier le promettant. 
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La bonne foi Y ut au · nlrai re qu li oit ex· ut · c, à 

mo in qu'o n i rue le Code 'e t mon tré mo in moral que 
l'anci noe juri n1 d ne . En on qu nee le promettant 
er a oblirr '\ teni r a parol , t, n .a le r fu , il 

1 urr t être contraint par jug ment iL • pa r ontr t 
omme le' nl Pothi r, oit à fair re ta ia léliHan c o 

la ho , e qu i parat t plu ire ·t t non nwin l ' rral. t 

L de ct tc cl tri ne 110u 1 arall 
in luit non- ul rn r t de prin ip · 

t aj ut r :i a 
di po ·ition une pein e qui ne y trouve pa é li cl'•e; t 
c la au moment précisément oü . c trom en L 

ar le fait r 'ali séc . 
Le bénéfic iaire de la pro me c n'en p ur ui vra l' x·

cuLion que parce qu'il l'a accep t ~ . Don , au mom nt ü 
le liti ge cr a porté n jn Li ce, l' a ptati n ;1ura rendu la 
pro mc c ) nall agmatiqne n r ·ali ant 1 nco ur d 
olonL '• ur la ho cet, ur· l pri .. 

~1 75 . -l\Iai · e ré ul tat r né ·1 un · nd i-
tion, à aY ir: qu e l' ac ptatio n aura )l r' ali ée et on
nue lu promcLlant a anL tout r"tract tion cl e part. 
En ~r L, l:L pr :n s· unil.at ' ealc n' ) L 11 r··a lité qu' un e 

1 -o Il {j. 
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offre, qu'une proposition onlanl être agréée. on auteur 
fait connaître son inten tjon de vendre et les condition 
qu il exige. 

Tant que celui à qui 'adresse la prame se n'a pas de 
son côté manifesté sa volonté 'acheter et l'acceptation 
pure et imple des condition , il n'y a pa de contrat, et 
la rétractation de la pr me se le rendrait impossible dans 
l'avenir. C'est ce qu'on décide pour la vente elle-même, 
Pourrait-il en êt.re autrement pour la prome"se e vente. 

Donc, il n'y a en réalité prame e unilatérale pouvant 
être relract · e que ju qu'à acceptation. Celle-ci donnée 
ct recuc, il y a engagement réciproque, contrat ynallag
matiquc, chacune des p rties ét nt en po ition el en me
sure d'en contraindre l'exécution. 

176.- Permetlre la rétractation de la promo .. e aprè~ 
l'acceptation serait donc non pa appliquer, mai violer 
l'article 1589 lui-m"n1e. Or, cc n'et pas e que consa
crent les Cours de Rion1 et de Bourge clan Jenrs arrêt 
de ·1820 et 1821 . 

La Cour de Bourges ne fait qu'appliquer notre doc
trine. Elle déclare, en eiTet, qu'une promesse do vente par 
laquelle l'acquéreur a la facullé de devenir propriétaire 
dans un certain lemps, moyennant un prix déterminé, 
devient nulle, si le vendeur révoque son consentement 
avant que l'acquéreur se soit expliqué. 

Devant la Cour de Riom, l'espèce était plus favorable 
encore. Le promettant a' ail ommé le créancier de ré
gulariser la vente el d, en pa) er le prix. CeLLe rn ise en 
ùemeure étant re<:lée sa.ns efiet, il l'a ail ajourné pour 
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voi1· d ·cl~ rer la promesse nulle el de nul effet. lei il y 
avait eu non pa eu lement défaut d'acceptation mais en
ore refus f rmel qui ava it par . on eul fait anéanti la 

pro me e. Celle-ci, en effel, n'est jam i faite que ous 
ondition d'êt.re agr'ée par celui à qui elle s'adres e. Le 

refu de c lui-ci rendant eue condition irréali abl , la 
prom .. e se tronve naturelle nt r· voqu · e. La our cl' 
Riom ne pomait donc prononcer autrement qu'elle ne le 
fai ait, l r'avi é tardif u créanci rn avait pn fRire re
Yivre l' engagement du déLileur, cond·it1·o senul defecta 
non 'resta~watur. 

177. -En pareille matière, tout ré ide dan la ·on
duite du créanèier · tant 1u'il n'a pa formellement ac
cep té le promettant peut se r jtra ter. Il est d ·gagé de 
plein droit pat· le refu d'acceptation. 

Celle-ci, doni1ée avant toute rélra talion, rend la pro
mc e d ' finiLi\lJ et obligatoire, lui enlève son caractère 
unilatéral. Il y a dé armai engagement réciproque, con
cours de volontés sur la chose et sur le prix et par con
séquent vente parfaite. 

La Cour de Paris jugeait, le 10 mai 1826, que l'accep
tation n'a pas besoin d'être expre:,se; qu'elle peut rësul
tet· notamment de la remise et de la réception de la pro
messe écrite et signée. 

Le traité, dans celte e·péce, ayant eu lieu entre les par
ties directement on potn ait con idérer l'acceptation de la 
I)I'001e e comme un agr ··inent. A qnoi bon, en effet, a 
n~~e ption, .. icelui- ci n'était pa dans l'intention de par
tie ? Présentes l'une et l'autre. elles avaient pu s'enten-
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dre, ct ce L parce qu'elle s étaient entendue qu il y avait 
cu remi ede. la prome e d' un cô té, r ·cep ti on de l'autre . 

~ l ai on corn rend que e doub le fait erait an im
portance an l'hypoth · e cl une prame centre absent , 
faite par co rre pondance . L'envo i n'e t lor fait qu·~ 

titre de pr po ition, et la r · ccpti on ne aurait p~r ell e
même en con Litner l' acceptation; celle-ci ne erail ac
qni e que i, en r 1ponse, le bénéficiaire de la pro me e 
a' ait déclaré la do nner. 

Cette mani fe talion de volo11 t ·, indi pen able entre ab
sent , peut l' llrc également entre iHé en t , pa r exem r le 
i ell e :1. été la onditioo de la pr me e; je pr m t de 

rous vendre telle cho e :t t 1 pt ix, i vous v n ng gez a 
l'accepter. Pourrais-j e dans cc cas retracter ma prom -:,e 
tant que 'ous ne ous serez pas ex pli qué? 

178. - Une distinction nous parait néce ai r i n 
exigeant vott·e déclaration j'ai fix é le délai dan: leq u 1 
elle doit être donnée, je me ni . jnt rd ille droi t le me 
relracter a\anL ·on expiralion , je ne pourrai donc le faire 
légalement pendant toute sa duré . 

Mais celle-ci épui ée sa ns que von ' us O)CZ expli
qué, je suis dégagé de plein droit) je rentre dan la libre 
disposition de ma ho ·c , et votre acceptation ul té ri eu re 
ne saurait faire re vi' re le contrat. 

~t79. - I. Doranlon ad m L cc r· ultaL, mai cul e
ment apré· un e mi c en demeu re co nf rm 'm nL ù l' arti
de '11 9 du Code apo léon. Lt xi gence ne nou, pa
rait pas admis ible. ommenL, n effeL, r r nrir · l'arli-
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1 11· 0 p; jal au ù ·, jteor lor qu il 'agil du r' an-
cicr; 1 r qu' il e t qu e tien non cl c l x· cution du c n
Lral mai ùe a co n tiluti on . 

' il h l1 it l' cou rir an: pr· n i pc~ gén'rau: 
' t l arli 1 1 1-ïG 1ue nou irwoquerio n et 

nou co n i · r 1 ion om mo l \rra lem nt en demeure le 
cr 'anci r- qui, Lei u ùo -'l liçjuer dan un CI'Lain 

tcmp , a refu · ou omi d l fair . 
La 1 r rn , en cff A, 10 peut ··trc pri o ~ u e lan on 

n mule. Tou le le .lau c en n L orr "lati e et in h-
vi iblc· . il re le ontr1c r ou n n, l pr m ttanL a pu 
ubo rd nn r on n rra~ r nt aux on li! ion qu e n-

venan ·c lui ont paru : i rre r, et il a form li m nt 1 ·,_ 
lar ·, ne ' oul ir e. Lr o li rrë que pen anL un ertain t mp , 

ri en ne aurait faire u'il l'aiL · t · ou qu il ait pu 1 A'Lro 

au-d là. 
D' autre part, le cr··an ier n autr Litre qu la 

pro mc c ell -m· me, il r c p ut 6' iù cmmcnt ' n préva
loir que dan 1 ~con liLi n qu' 1l iipul . Compr n
clrait-on qu'il pùl la cin l or, n r cntl iquer le b · n 'fico 
en en r ' pudim t l char g ? ne r ' L nL ion pareill e 
n'a111·ait au un fon llcment ni en rai on ni en lroil . Ell 

raii donc infail li' 1 "ment rcp u ~ 6 . 
L'a signalion cl'lln d' ai ~ o ur l:t man iro La li n ] la 

volonté elu bénéHciaire ù l rom ::-;e [ rodu it donc 
cette clou le onséq uence : 

·i 0 Le prom ettant 'c L ol>l i r~ irem IlL lié pon r tou te 
la lur'•e lo Llélai i mp~ r L i , i l ti C p ul don ·, avanLson ~p i 

ration, r ,·eu ir ·ur , on _. ugaC)cm nL •L rcLra ·t r la pr .. 
mesc::. e. 
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2o Le bénéficiaire de celle-ci e t tenu des expliquer 
dans le délai fixé; son expiration, sans qu il l'ait fait, ré
tracte la pro me se, et de plein droit délie son auteur 
de tout engagement. 

180. - i· la promesse ne d ·termine aucun délai, le 
promettant n'e tex on· ré de son obligation que par une 
rétractation, mai il peut valablement la réali er tant que 
l'acceptation n'a pas été donnée . 
. A défaut de cette rétractation, era-t-il indéfiniment 

tenu, alor même que l'accHptation e r éaliserait à une 
·poque fort reculée? Nous ne le pen ons pas. La nature 
de la vente pourrait c;t devrait, dans certains cas, faire 
considérer le silence gardé par le créancier comme un 
re fu a) ant déterminé la rétractation le I a pro me se. 

Au reste, indépendamment :lu droit de révoquer lui
même sa propo ition, le promettant a la. faculté de sortir 
de rindécision dans laquelle le place le silence du créan
cier, il peut toujours le mettre en demeure de s'expli
quer en le sommant d'avoir à. le faire, à défaut de quoi 
la prame .. se se trom erait. rétractée. 

L'etTet de celte mise en demeure ne seraiL pas douteux, 
le silenee que le créancier continuerait de garder serait 
considéré comme un refus, et le promettant rentrerait 
dans la libre disposition de sa chose. 

Faut-il que la mise en demeure donne un délai qu el
conque au créanciel', et cc d lai le pro me Ltan t est-il 1 ibre 
de le fixer h on gré'? 

Sous l'empire de l'ordonn ance, Pothier enseignait la 
nègative. Suivant lui, le délai devait être déterminé par la. 
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ju li e. Il ne reconn ai ail don au promettant que le droit 
de faire condamner le réancie r· a e pro non er dan' le 
délai fixé par le jugement lui-même. 

Une pour" ni teLle celte nature n'aurait aujourd'hui ri en 
d'Jilégal, mai He n'e t pa oblirratoire. Comme l'ob' rve 
t Troplonb, la imple mi ·e en demeure ·uffit, et celui 

qui la recoit e i ten u de e prononc. r dan 1 d'lai qu' H 
lui lai 

Cela. e t m'tout inconte table en mati \re ommcrci le, 
ca t· le temp co n acré à. la pour uite de l instan e, et 
celui que co n ommerait le délai accordé par le juge pour
raient par le variation .. d our · , oc a ionn r au 
promettan t un 1 r \judice co n idérable, auquel il eraiL 
inju L ue l' expo· r. Ln créancier dc\'l'ait lonc fourni r 
a reponse, lui fùl-elle demandée au 1 a de !.·=~.. omma

Lion. 

18·1.- La [rom ~se nallagmalique u unilatérale 
r ·gu li' remen t a ce ptéc valant ' en Le, le promettao t ne 
saurait refuser la déli\ ran ce pas pln que l'ach eteur la re
fuser. Il s peu\ent mutuellement e contraindre, ou· 
peine de dommage·- int ' rêL . Le droit de 'e d rni 'l'à de
mander a mise en po esjo n efTecti, ene ll.urai t •tre ni 
méconnu ni contesté. 

Mais l'exercice de ce droit peuL rencon trer en com
merce un ob tac le in inciblc. Sa réali ·ation dans la vente 
civile ti ent urlout à ce qu'il "::J'y agil' a orùinairemenl 
d'un immeuble, ou d' nn meuble certain et déterminé . 

. Il exige don~ pour la vente commerci ale qu'elle porLe à 

son l ur sur un corps cerlajn ct détermin é, par exem ple 

.. 
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tell mar ·han i o reposée à 1 or 1 de l 1 navire ou an 
tel manl in . 

Si la cho c \'en o Il t déterminée qu par e -
pè c ct Ju an tiL\ ent hcdolitre blé, ·inqnantc ali : 
lain , par xcm 1 , il n _·i· t au un mo ·en d' n on
train Ire la liuai"on r ·· li ~; t fictive . Le reflt' du vend ur 
ne lai c ü 1 ach teur d aulr lroit que clui cl se faire 

\ 

.J • l omma~e -i Lér' t ont naturel lement indiqué 
p r la na lure du ·o n Lr t· d . Li né, à lot ner aux partie la. 
p iLion qu 1 ut· aurait frlitc l'cx.éculi n elu mar h \ ii 
ompr non nt to Le la clifTér ne qn i peut c_'i L r ntrc 

le prix convenu ct le Jr~ üu jour où la livrai on deva it 
'o érer. 

,18:2.- ..~c prin cipe qn 11 no peuL di ·der d'une li'O

tl c e le Yen Le v bnt nte rc •. oit cx.ce1 ti n c1an le ca · 
r rént par l'articl. l :· 0 du Cod NapolG n. Lor que la 
pro mc a été fa ite v cc de arr he ' ella un ù co ntra -
t ;;wt · c t Ii i re de c r .,tr ~te r: celui qu i loon· le an· he 
en l ·t andon nant, celui qn i l a re~. 1 e en re. titnanl 

rio u ble. 

Le fon dement rati nn "l rl e ~e lt v di~p ·iti n ré ·i le 

dan31' int -ntion <l e parti e. . hacun e d ' e lle~ a entendu c 
ré er er h faculté c nn en ir · H n nnagemen t, an 
au tr l omma ~ -inL'•r\t· r1u le ::t rrh do nn\c et rc
IJI : . 'i l'i nL nlion de larLi :, tlt 'a it ~I. Ij·lur ,, n' cîtL 
1 J. ··L" le se m ·nag r , lte alternali\c, Il .- Li pu tat i n 
cl 'a n· he n · a v i L p o i n t ct' h j t. 
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·18 . - c t rm ù l article 15 0 ne ermettent 
aucu n doute ·ur 1 inten ti n réelle Ll n l' rr i latou r. L( 
dati n t la r' cr li n de arrh ne conf'ran L b fa ol!é 

ré on 1re l ontrat u ït ~ agit d nn prom · e de 
ven t , 1 art i l e 1 · · 9 , d i .. i L fil. L Il v i Il 
our 1 arrh e donn ·, ur la in le pron 

v nl , et n n pour Il e donn · la ' nt une fo i fai t . 
C ·ll s-ei, en fT L, ne I t plu qu un u-con pl ur 1 
prix., t-à-dir que l x· uti n Lie 1 ya;nte tl -m ;m . 

n n pourrait ù n Ji ·, l r lu onlrat iL en p rùant 
la mme 1 1 né , 1t n re ti luan t l louble d ut a 
··L · r ~ u .• 

184 . - Cell nuance importante fait "' U 1 amrn nt 
préroir 1 ·aractère d cliff! nltés uc l tribun rtll: 
aur nt 1 plu ou ven t L1. rj ou lre dan 1' lit icre· qne 
oulè\ cra 1 appli a lion d l'ar ti l 11590. 

elui~ci ouli ndra 1u'il na nL nd11 faire ou a pl r 
qu une prom s e, qu'un implc pr jet c lui-h pr''t n ra 
au contrair n'il 'e t a[!i d'une ' nt c n\' nu ta -
cpt ·· e et que la omm donnée en ~ · t • 1' xé uti n. n 

comprendl' importancedela. olution .L mar h\ r· olubl 
dan le premier c l ar le acr ifi o de ar rh c , de ra, dan 
le c nd, êlr xécu té ou peine ù dommag -iutcl' •L · 
pour la r · paration 1u rejn ]ice potn ant ré ult r d 
l'in xécution . 

n litige de ce Lte nature ofCre à. r6 oudl' un e qn ~ 

tion intention nell . Comme '• lém nt d'appréciaLi n l tri-

t l n[., n° 188. 
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bunaux auront à con ulter l circonstance , la nature e l 

le caractère du rn arch· le chifTr d arr he. u ·gard à 

son importance . 

185.- Ain i la Cour d Dijon jugeait, le 1 i'S jan' ier 
181~5 , que e arr he d ~5 fr., à I'occa ion du bail d'un 
bois dont le fermage était, ind ·pen am ment d c rtaine 
r devances en naLur , d'une omme de-2300 fr., doivent 
être réputée n'a' oir eu ponr 1 ut que de témoigner de la 
perfection Llu contrat et de on irré' ocabilité; qu' en 
conséquence le bailleur ne aurait e dé i t r du co n
trat en restituant le douulc des arrhe reçues . 

Attendu, dit l' arr At , que les arrhes données par les 
intimés n'ont aucune e pèce de ra.pporL arec rimportan ce 
lle la convention, puisqu'elle ne consistent que dans la. 
modique ommc de. ~5 fr., tandis que le éanon du bail 
avaient été fix és par le parLic à 2300 fr. par an, indé
pendamment d'nn grand nombre de pre talions en 
natul'e qui étaient encore à la charge des fermiers; qu' en 
prèsence de pareill es circonstance , il es t impossibl e 
d'envi ager les arrhe comme la représentation des dom~ 
mages-intérêL en a d'inexécution, pui que, ên règle 
générale : le dommages-inlér'ts doivent comprendre la 
réparation <lu pr'·juclice causé et l'ind emnité qu'on aurait 
pu fai re , réparation et indemnité qui, dan l'e pèce et 
eu égal' cl à la valenr des cho es qui fai aient l'objet cl u 
contrat, auraient é\ 1demment atteint pour deux années 
d'inexécution du bois un chiiTre infiniment plus éle\ é que 
celui de 2n fr. que dès-lors une somme aussi minime 
n'est certainement qu'une esp ·ce d' étrenoe, c'est-à-dire 
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une lib · ra lité qui a été faite au moment de la conclu ion 
d finitiYe du contrat pour t'moianer d ·a perfection et 
de son irr · vocabilité.' 

~186.-L'arr .. tinsi te"urladi proportiondela omme 
cl nnée et I e ue a c l importance de la con\ ntion, mais 
il rel·' e en même temp d'autre ci r on Ume qui, con
Y rg ant au m\me but, tenden t à fixer l'intention ré He 
de parties et c' t a ec jus te rai on à notre a i . 

Il nou paraît en ITet difficile que, pri e i ol ment la 
rn inimité de la omme pùt déterminer la olution. 'an 
doute la perte de arrhes repré ente le dommage -int~
rêts en cas d'inexécution ; san doute en ore c ;-, dom
mag -intérêt. se compo~ent cle la perte qu'on a faite t 
du ga in dont on a ét' pri' é. 

Mai~ cette r gle de l'article 11'14-9 du Code apol on 
n'est applicable que lor ·que rien n'a lé r;glé relativement 
ù l' indemnité. 'il ex.i te noe convention, elle de ient b. 
loi unique et ex ln ive 1u jng comme de parties elle -
mêmes. 

Or celle convention, l'article 1 "90 l'induit des arrhes 
donnée et reçues. e disposant rien quant à lenr quotité, 
il s'en réf' re à l'accord des partie , en accepte le résultat. 

Or, on cam prend que les parties se oient arrêtées à 

nne somme rel ali' emenl fort minime. Au moment oü elles 
traitent, elle ignorcntùe la part de qui viendra la rupture 
Chacune d'elles con en tira donc facil ement à. recevoir peu 
pour se ménager la chan~e d'avoir peu à donner. 

t J. D. P., 2. 1845, 582. 
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La di propo Lion de rrhcs ay la valeur réel le ùe la 
matière ùu contrat 11 Je t <lor p uffi an le à elle eul.e 
pour tran her la qu Lion, mai ·, réun i à d'aul e cir
co . tances dan un en on dan 1 auLr , elle p uL ct lott 
exercer une grt nde it fi er ·e. 

'187. -La coïn id nee do aractère de impie pro
me se et de la dation L reception d ~ arrhc amèn il c 
ré ·oltat qu e le ort de la on nlion L on exécu tio n ne 
sont plu (Ll un fa olté lai ée à l'une et il l'aoLr de 
parLie . Cl acnne dell a 1 dro it le repr nd re on con
s~nL men t, ccll qui a donné le arrh n le per ant; 
cell qui le ar çuc en r sli tuant le cloull . C'c t là la 
peine uniqu e de l'ine ·écution. 

Ce caractère Je p ··nalité el oi né ü. la perte de arrhe 
nd oit â. ceLLe con é ucnce, qu li e n' · t r co uru e Lac

qoi ~c que dan l'llypolh .. e où 1 in xé ution t r uremcnt 
volontaire; qu' llc a li eu c nt re t malgré l'une d par
ti c . . 

és-lor i la hos 1 r mi ·e a p "ri · i un év ;n ment 
cle for·c majcnrc 'icnt cr 'lcr un b t le à 1'. ~cuLion du 
contrat ; i d'a corù omrn un l Lipolation sont ré\o
qu ··e par l 1 arli , .ha un d' ll e t r mi c dan. la 
même po iti n qn'a\aolle marché. L arrh ne on t ni 
perdue, ni acq ni e , eloi JU Ï l sa re oe le re Litno pu-
t erne nt et impl ment à elui rni 1 n. données. 

188.- ou Yenon cl· lire 'tue lJarLicle 1690 I e 
di po c 11e dan l' ltyp thù d nn c promo c de Y nle, 
d'où M. Mallevill e concluait qu'il e t inapplicable au cas 
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d, ne en te parfait · q u a lor la omm doon· e et re u 
pr ... um "c l'a, oir 'L. it . ti trc d'a- ompL , oit à ti-

le · trcnne , comme le dé ·i aiL la Co ur d Dijon. 
t-c là. la con lusion à tie r n cc ai rem nt de l art:-

cl '1 ~ 90? E t-il vrai que le arrhc ropr menL dit ré-
ugnent: 1 ~ vente, et ue leur lipulation ne co nf ' re pa 

lroit cl di eéd r du c ntrat . it en 1 perdant,. oit 
er le ùoubl ant. 

1189. -Le droit romain a' a nt Justinien e prononçait 
pour l' affi rm ative, il ne VO)ait, dan le arrhes ùonn · e à. 
)'o ca ion d'onev nt, 1u un l'm oirrn r~o de la perfecli n 
du conLr aL : Quod a1 rœ no1nù1e clctt1tmJ arg11n nt'ltm 
e. t ernqJ t ·a? i et endritionis contra t . 

J u tinieu avait-il mod ifu~ ct abrocré cette r · gle ? C Lte 
que tian avait ou leve une vi\ e contra\ erse parrai les in
ter rèLe du droit romain'. , i non étion oblig' d'apt r 
po or \'un e ou l'au tre opinion, non non pronon · rion., 
pour la négati\' av · uj a , 'o"t, Polhi 1 De"pei e , 
etc .... 

Comment en effet admettre le contraire lor que, ouvrant 
In ·ti tu Le , nou y rencontron . ette déclaration : Arrœ 

s t a1·gun ent'lt?n entptionis vend 'tian ·s coJ tracte' , 

c e. L-~t-dir la di po iLion tex.Luell de l'ancjen droit. 
Il est vrai qu e plu loin Josünicn confère le droit de 

di céder du contra t en perd an t ou en doublant l ar rh e . 
~la i il n' acco r 1c celte fa, cur que 1an l'h pothè ·e l'une 
v ote encore imparfaite, c'e t ce qui re .,orl nettem nL 

ln texte de In titute .. 
Ju tinien, apr· a\oir t.ra ·le onclilion exigé pour 

1 
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la erfect ibilité la vente, ajoute : Don r; enim al'q~tt's 

dee tex hi et 71enit 1 liœ loctt e t et pot st emptor 
el enditor sine pœna recedere ab en pt ·one . Il a ta

rneï impun ei recedere concedi1n11., n · · J·an~ arr a
rum, wn ine aliquùl (1œr ·t datum. Hoc etenim ~u b e
c~tto si ·e in sr;ript is i e sine cr'ljJt~· nd 't ·o cel -
brala est, is qui re ttsat ad ·n~p le.re contrac tum, i 
q àdem, est mptol' J ercl't quod dedit, s · ero venclitor 
duplum ·est il ere ompell1·tur he t uper a TÙ 1 ih1'l 
expr essum e. t. 1 

Ain i 1 vent dont on p lll di c ·der t uniqn emen l 
celle qui, manqu·wt d'une de e. co ndition . e nli ell e , 
n'avait pa" encore ac JU Ï toute a perfection. n po uvait 
donc en r fu er l' x écu Lion an êtr L nu de rien, s'ne 
pœna. 

Mai ttc impunité e aiL i ds arrhes a~ aj nt 'L ' 

cl nnée t reçue . Dan ·e ca , l imperfe Lion u on-
trat ne ·uffi ait Jin, n ne pou \ ait n i c 'der qu ' n 
perdant ou en doublant le arrhe . Or, en r tr ignant 
ce lt faculté à l'hypothè e d'une ' ente imparfaite, on 
l'excluaü dan l'hypothè e contraire, d · jà rang· c ous 
l'empire de l règle arrœ stu~ l argume1 tum mn pt ·on?·s 
enditionis contractœ . 

190.- Le Code Napoléon n'a pa fait c .s r la con
traver e. Cependant on texte diiTèrc i es entiell ment 
de celui de In sLitute , qu'il semble qu' il ne de\ rait exis
ter aucun doute m· on intention de permettre ce u 

1 Inst. 1 de Empt. vend. 
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celle~-ci prohibaient. On pourra bien, · l appui de l'opi

o IOn con Lrair , f ire rem ar u r ru e 1 ar ti le ·1 ti 0 n . 

tatue qne dan l'h otht. e d'une prome Je' ent . Mai 
c tte prome e L cell que l arli l 1 
v nte. Or, faire ré ult r de arrh 
d'un prome e valant ven L , n'e t- e pa ~ • n é 1 r c tl 
fa ulté pour la ' en te He-m· m . 

Tele l d'aill m· le en qu e M. r ni r onnait :, 
l ~articl 159 . Le id· , dj 'ait-il dan on di c ur u 

orp l'gi latif, n'Laient pa fi:\. à e uj et; leu aa 
ariaicnt. Il ne pourra. plu , ;t 1 a nir, ) a\o ir e liffi
ult . La. l 'livrao e t la r' pli on d arr he d · Lermi-

! enL le ar t' r et l'e1Tet l' nrraoem nt n le r dui-
anL à une imple pro me e t.l e v n lr , l nt on I ou rra 

·l i ter ou. le ondition établi ' pat· le Col . 
in i, quelle que oit la nature cl la c. n'en Li n :i 

s n exé olion t r n\O) 'e a uo 'poqu ull "rienr 1 

aran lie par des arrhc , il n'y a pa à di Lin gu r. La li

ulaLion de celles- i jmprime au marché le c r c.l ·t' 
promes e, n ubor l nne l,eiT t à. La ~ r:-.i tan 1 kt 

·olonlé récjproqu e d partie . 

t 9 ~1. - TouL foi L il l ex.empl de 1\l. 1\Iallevill , 
\IM. Pan1e u , Del vin our l eL DUI·anlon n'a dm Ltent pa~ 

l.te iot rpr· taLion d l'arLicl 1590 . Loi' qu'il 'agil 
d'une vente, n eign nt-il , ceLLe 'cnte, accompagnée 
d ' une stipulation d'arrhe , n'en e t pa moins ù ~fioi liv e; 

il n'e t 1lu au pouvojr de partie. de se dé i ter; l 
rrhes cr ien t con jclérée comme un 3-com pte ur le 

prix; c mme n n gaae cle la Ctr Lé dn payement i elle 



BUAH

CODE DE CO . r., LI\". J 

coniLient enuncoip verlain.C' c que la om· 1 
olmnr co n aerait le 1 t' jan jer 81 . 

192.- M. Trop lon di tin ue entre la ' ent conditi n-
nelle t la ve1 Le pure et impl . Il c ti mc qu tt der-
nière é~,.;happ c à l' at li ation de l'arLi 1 1'' 

L parf it . ùiL-il· olle fait pa r r ete ··a la propriété 
sur la tête de l'achet ur· ll le . ai it de pl in droit et 
ans le ecours d'aucnn act éman ·~ d r arli . 'e d' is-

ter, ce serait donc abdiquer la propri été et la faire re
pa r sur la tête du er leur. Mais l'acheteur pourr -L-il 

opérer cette r'lroce ion le la propri ~ té: 1 e faudrait-il 
pas que le on onlcm nt du end ur 'înt 'ajouter au 
ien? nnn, n c ]éclit d'un engagement, mai on ne e 

dédit pa · dun droit d prorriété . · éd ir l'nn droi t 
acquis et con. ommé implique conlradi Lion. 1 

193. -Dan tou les ca , r ·pond M. Du vergier, eLLe 
contradiction e t 'crite dan la loi. u on ngo qu e-d'a
près l'at·Li )e 1589 la prome · e de v nlc "' aut vente; 
qu'e\le renferme un droit. Or, quel qu'il oit, lr oit ùo 
propriété ou impie fus cul ?'em, l'ar li le 159 permet de 
'en départir. On peut lonc .c clt'·partir l'nn dr i~ 

acqui .2 

ous ne co ne· dons pas lo pr ·mis leM. Troplong l 

moin encore sa onséquencc . La 'ente réel! mënt con
tractée a cc arrhc ne s ra parfaite ct cl "fini ti\ c Jll C pz r 

1 N° 144. 
1 N° 111-0. 
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l ex·. uli ot 1u parti e-- lui do nn eront. Ju que-là il 
n a 1u'un n ~arr mCJ l de la part el u r n l ur ù li\r r 
d l pa rt ~l e l' rl het ur de r ceroir la 
a h l ·, · ref u r 1 l xé u l r 

L • ttc on· .. 

n

en tc ment à on ' Lie . oit xer
. e ? on ' en ad m LLaut qnc L x cr ·i e fùt la r Lro ce-
iOJ d la propri'L", nu ~ r onlr tl n c n nl-

rn n l In ' 01 leur c ·ig · par ~I. Tropl nrr . 
Re 1arqu n nûn qu :\f. Tr plong n o pr'•oc U[ 

qu,. du r rn fait par l' cLCh leur. Or, ' r fu put pro
\ 8nir u Ye t deur, JUÏ . e di pen ra d' ex6cuter oit on 
per nt le arrh e qu jl a donné , oit en clooblaJ t e\1 . 

. IL peut 1onc reprendre la propriét' CJn' il 
comment pourrait-il dès-lor 'oppo er 

it c qu e r achet ur 1 abdiquat à. on tour aux m"m e. 
c ndiLion . 

·t 94 .. - - Le tort de l opinion que nous repousson e t 

de supposer une hypothèse qu i ne saurait se rùaliser. On 
ne comprend raiL pas qn e des arrhes fus~ en t stipul' es, i 
la \ nt r erait immédiatement on ex· cution, c' t-f

dir· i IJ. cho c qui en fai t la m ti üre è L~ iL li u ' l reçue 
au nwm ni du t: ntral. 

n n\. reLJ urs à ce lte tipulalion que parce que cette 
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xé~utLOn c l n' ce airement r nroy'e à un temps lu 
u moins prochain, d ne la ' ente ne t que co nditionnelle. 
a perfection :xi ge 1 ecour u fait per ann el de par-

Li , ca t· elle ne rauclra 1ue i hacune 'elles a per i Lé 
dan la volonté qu' ell e a man ife Lée à l'ori n- ine du trait ' . 

onle tcra-t-on l droit qu ont le partie de traiter a 
celte on ili on ? ~lais, omme dan le autre co ntrat , 
la \ cnte e t u c ptible de toute les co nventions qu'il 
plait aux partie le tipuler, ponn n qu 'elle ne hle sent 
ni l intérêt public, ni la moral , ni 1 s bonnes mœurs. 
Hé iterai t-on à ' alicler la ' ent ou r · n e de se dédire 
pendant un temp c nrenu? Or la tipul ation d arrhe 
n'est pas autre cho e que ce lte ré en e qnc la loi induit 
d la natur du co ntt· at. 

19 . - Nou pen on· donc qu l articl e 1 90 e t ap
plicable à. la vente comme à la impie pro mc se r1e vente 

t cel par le motif que !'\1. renier relevait dan son dis
co ur . La dél ivranc et la récep tion l arrhe déte rmi
nen t le caractère légal du c nlJ·at en Je r'dui ant :1 une 
impie prame e de vendre qu'ile t libre à ch aq ue partie 

de ne pas tenir. Leur refu cr celte li bert' se rait 1o1er le 
contrat en lui enlevant on efiet le pl us essen Li el, c' cst
~1-dire ceLLe alternatn e sans laquelle, comme l' obser,rai t 
M. Faure, la stipulation d·anhes n'a ait point d'objet . 

Ainsi, quelle qu ait ait été la nature du contrat dan 
l'intention de~ partjes, la cerli.tu le qu'il a été fait avec ar
rhes le place sous l'empire ùe l'arti le Il 690. L'unique err l 

qui s'induira de ce qu'il es t agi d'une vente, sera de 
renùre plus difficile à aclmettJ·e la prétention de faire 
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·on id · r r c mme arrh la somme cl n née t r ç,ne. 
La robabilité. )tant qu ell 1 a ·\té en dé lu tion du prix 

onn' a lmetlra l onLraire qu iled ute n'lait pa 1 r-

mi , an le a I ar x.en li ü ut trail. ~ rit indiqu -
rait t ''ritable carac l're c,c l' op' rati on . 

·t 96. - .\ d, f ut pr uv é rite , rrr nt, po ur 1 

jng on nl ir la pr nve L timoni al.e l pr-é mp-
tion . Cell e. - ·i indu ir nt n np nlem nt du fai t 
la r mi t de 1 r'• • pli nd un omm e quelc nqu , 

ee ct urt ut dn cn ractèr du trait'. 
parLi nt po iLiv m nt ,. ndu t ach L' n 

pr · um era. difficj\ m nt l'exi tenc du co nLr t r\ rr j 1 ar 

! 'ar ti 1 11 '9 . La om me lonn · L re .u paraitr. bi n 

plut· L un à- om1 te ur le prix un 1 r U\ d hp rfe 
tibilité de la \ enl qu ' nn arrh e propr menLllil nn'·cl-

mettra le ontrair qui i au und utc 1 '•] rail ur 1 
en tl'int ntiond e r mi etr 'c pli n . 

ï l' fTet d l vent a ·Lé ubordonn ~ · un e conditi n, 
c' t par la nature l Il -ci ]U on r· ouùra l· <.lim ult ' . 
L' arli cle ~~ ~· go derrait '"' tr a1 pli (l\ · i la ondition , <:. Ït 

ca ue\1 oiL pote tati\ , 1tait u p n ir . 

La somme alor donn · et reone ne peul l'aroir ) t 

f}u'a titre l' arrh e. par la rai on: ob cne f rtjudiè1 eu e
ment M. Trop lon , que la Yen te étant ncore ]n erlain , 
et l'ien n'indiquant ~ j elle . e puri fi ra par l' éch 'ance de 

la con lition 'Oll ' n'a' z pu ent ndr pa: r par anti cip 't
lionnnprix r]uipcut- .lr n'aura jamC:Li '• t '•du Lt:P' f]UIS.' 
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Cette incerti tude conduit don :1 cc r· ullat que qui 
a él on né et re. L1 avant l ~ch ·,ance de la condition n a 
'té dao l intention comm un cl s parti uc la peine lu 
dédit d n l on t r 'serv · la Ü.lcull', pr ·ci éme t parce 
qu ' n en réglait le efTe t . 

197. - La co nditi n r >-olut ire n' enlèv à la vente 
ri en de n. p rfectibiliL · , le ontr, t ex i t 1 \gaiement jo · 
qu':t l' événemen t 1ui peuL le fai re r · oudre, on p ut one 
en pr· vi ion de on ainti en ~ a] der le l rix n toul ou 
eu parti e, au[ ù s'en fajre rem b nr er, le a · héant. 
On ne aurait donc xciper cl e la condition pour onle
nir qu'il y a arrhes plut At qu' un à-compte . 

Iais li n'en e t ain i que 1 r que h . cond ition ré
oluto irc est purement casuell e, et Ile n' ura pas tou-

jours ce caractèee. En co mmerce, elle peut Lre pote -
tative, par exemple Ja \'Cnte d' un e ho e pour un prix. 
déterminé, a\ ec obli ga t.lon de li v rer ou ùc retirer dans 
un tel délai, pas · lequel la vente sera résili ée . Il es t 
évident que le sort du con trat e L lais é à la \Olonté de 
la partie. Sa r 'solu tion résulte dLl refu de lirrai on de 
la part du vendeur, du défaut de retirement de la part 
de l'acheteur. 

Dans cette hypolhè e , plus encore que dan.. ce lle 
d'une vente sous condition suspensive, la somme donnée 
el reçue au moment du contrat doit êlre considérée omme 
l'indcmnit' conventionn elle due par celu i JUÎ par ~ on 

fait occ~ionnera la rupture du onLral. JI n' .' au ra là 
que de arrhc qui eront per luc ou loubl '• c , uiYant 
que celui qui se dédi t le aura donnée ~ ou reçues. 
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. -Dai l : mple qu n u upp ._ 

u c n cl i li n p :n· l a h t u r 
un ~jl a i , u I in d r' i-

L 'yjl nt, dan a quà l' ';'larl ]uy H-

eur Ja rent et 1 ure t im[ le. Il n poun" iL d ne 

re fu . t' la li vrai on u i 1 ui raiL ]eman ' da le d' lai 
on' nu, n oiTrant r ti lu r l double de 

r ec u. ~ n con ont ntà la ondil i u l'L' lu t ir 

Live en ravcur 1 1 ach leu r t n tan t de e la 
ré rv r i 1 a re nor ·è ,· t· , "rn nL ~ h ré t i pr i 1 · q t 
la 1 i allach ·\ la 'O ll\ en Liot crarrh pur L i m 1 . ' 

Lll po z JU le nlraL , born ~l. tip ul t· qu l i 
ra err clu ëc dan l '1 délai à. l .in de r' ili a-

ti n l ron t banné . La ren t 
ponr le ven leur, era parfait t cl "fmi li\ 
te ur. L pr mi r n · ra qui tl par la 
double de c JUil ar _u · l ond n 
li" pat la pert de }OÏl ad nn ·l . 

conüiLi nnell' 
pour 1\ he

re tituLi n du 
rait p d'-

·199. -La fa nlle L:on c~ 1· 1 r l '.. t Li 1 1 '90 put-

elle tre exercée d ·m · la rent onditionn ll Jpr l qu 
l'evénem nt pr ' ru e· t nu n a. urcr laperr cLi on? On 
jugera de lïnL '·rêL que pl'\senle la . lu tion de tle 
que·Lion par la co ntrorcr e qui , ·t él l ' · h. on uj t. 

n ai l qu e la 1au c r., luL iru c·t loujou r ou -cn-

L ndu dan le· ., IItrat · , yn Ha0mali'll' ~ · p ur l a" 

1 Troplong , n" 1-13. 
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où l'u ne des partie ne remp lit pa on engagement. 
Uai le rait d'en po ur uivre le ·fTet e t une facul l" el 

no n une o li galion. C lu i qui po urra i L ' n pr ·' aloir e L 

toujour lib re d'y re noncer t d'opter pou r l' ex uli n 
du contrat. 

Loi n de mod ifier le prin ·ipe dan on appli cali n a la 
\' enlr. d de nr' e t fT t mobili r l'arti 1 1657 du 
ode apol éon l'a con a r · plu formell ement encore, 

en faisant ré ulter de pl in droit , la ré olution du on-
lrat, t an qu il oit b ain d' un e mi n demeure d 
l' x piraLi on du délai con' enu p' ur le re Li rem nt. 

.\lai , en ne on aerant la r· ·o lution qu onlr l' <l he-
leur, cet article a lai é ub i ter dan on entier le droi t 

lu vendeur . On ne aurait don loi r fn er 1 op tion qui 
lui appartient et lui conte ter la fac ul t d onlraindr 
l 'ex~cution de la \. nto . 

Mai si l'acheteur per i ~ L da n ~ on r ru , l x uli n 
matéri ell e e t im po siblc, le vende ur n' a'plu à deman de r 
t à obtenir qu e de dommage -i nlér ·t r pr ) entant 1 

perle qu'il fait et le ain don t il es t prir'. Or , n·e t-c 
pa la d'Lermin aLi on de e~ dommage -in L'r~ t· que 1 
couvention a faite lors u de 2 rrh e.~ ont été cl nn · e l 

reçues ? 

.200. - C'est en se plaçant a ce point de 'ue qu'on 
a soutenu que le vend eur a ait perdu l'op Lion qui lui 
apparlen ait t qu'il ne peut, à qu elqu e épo que qu e e réa-
lise l inexécution exi ~er ri en antre, ni , u-d la de 
anhe . La réception ùe an·he , a-L-on LliL, a modin é l e 
caractère de la vente qu'elle a fait sortir du droit com-
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mun. En le· receYant eL en on entant à. le, retenir en 
ca d inexé ution le vendeur e tIr j um · avoir renonce 
a l accompli ement d la ' nt c' , L comme ïl avait 
d ·clar· que b ré oluti on én c le ga in ar rh , 'Lait .e 
qu'il pr'férait. Don , en lui inl rdi ant l uL autre a lion, 
on ne fait que lui appliquer la 1 i qu il ' t lni-m ·m 
impos · e. 

20·1. - Il ·embl qu e c ton id ··ra ti on~ ont san 
réplique, el qu' Ile 'indni nt du t x le L de l' prit 
de la loi cependant M. Tr plong 1 r ou ·e comme 
inad mi .. sibl ~:: . Ell e ne r posent, li t-il , qu ur une 
p1· · somption fau ti v' . La r ·, pLi on d ar rh n peul, 
·an .. for r le o d acte , itre a imil \ à un renon
ciati n. Le vend ur a deux droit. parallèl que la loi 
met à ,a di po:-ition, il ianore en ore lui 1u'il h i-
. ira, car on él ction l 'pend l ·ir on ta ne . L bai 

n la hau e i m revu e le marchandi 'e~ 1 u rra eu le le 
d 't rminer ù opt r. E·t- il 1 ré umabl cl\ -lor qu'il aiL 

abandonné d'a, ance t à l'·neual droit pr' ieux? 
~ 'e t-il pas plu ra i ~o nnaL l e le onclu re qu il n'a ac-

pté les arrhes qu 'éven tu ell ement et po 1r ]e ca oü la 
réso lution de la" nLe se rail pour lui le parli 1c p1us on
venab le? ' 

202. - l\I. Troplon_g · occupe beaucoup Lrop du 
ve nd eur et pas a ez e 1 a he leur. L ls arrhe ~ , cepen
dant, son t urlou L dan l'iut ··rêt d ce dernier, pui qu e , 
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étcrmin tl la pe1 e 1 l'i nexécution elle nt pour 
lui une ~aran ti q ne, i on inté rêt . t d'y recourir il ne 
sera jamai · tenu au- là. d la omme qu il a d'avance 
liuée an bn . Ce L li d' ill ut' e qm f) t t .· tu el

lement é rit dan 1 arli le 11 · 

c ]roit de l'a· hcteur le · L ·me do ~1. r plo no le 
mé on naît t le r fu . Que ù Yi en L cl' -1 r r article 
15 0 i la. fa ·ult · de di r du onlrat n1 yen nant la 
perl de· t rrh t ub rùonnéc h 1 volo t' du ,. n
deu r? 

c qui rl; lliLcr ait d lü ' c t que eloi-ci 
ai ·c, ne manq c1·( it la 1 r ) lam ·r le 

l'exécution lu ma r 11 6, t cl 'obt r ir a.in i de 
c e t-à·d ire q u 

n ca c 
ain ti en 
m llage~

l' a 1 et ur 

rait priv' du bunéfi 1 1'il a entcn lu e n1.énaC) r au 

moment ré ci ém n l d l : vé nemen t n pr ·vi i n uquet 
il l'a stipul'•. 

03. - c s ' Lèmc ue , rait ~d rni s ibl jU C i' l'ar-
1icle ·1''9 ne I ou Yai t 'ap pliqu r à la vente co mn: e à la. 
prome e de Y nt . u i I. Troplon g l'in duit-il de ce 
qu e la vente a an t Lran fér · la propri ··t · c tt pr prï t' 
ne peut faire retour au, endonrque 1ar un n u\' ean 
contl'J.t que so n r fu rend imp o~ iblc. Ln. 'en Le n' e~t 

éb ranlée que dun ~eul c· é , tandi qu'il f uckait un 
mutuel di sentiment pour l' anén.ntir. 

Nou ro on :1 OÏl' um ·amm nl ' Lahli l l ' rarli ·1 
·1" r \;, i ,_ aiL la vc11le ·omme la. pron c " t · r nl '· Il 
e·l in 1 ', ible n ff L, j.UB la. Lii ul3lion ] arrl ne 
produi e pa ~ pour 1 une l'effet qu on lui reconn il clan 
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l'a.uL r . a ra1 on l ·Lr n' . L t nep ut ··lr tou 
le a .. , 1 
qu 

n lr tanl 

an r ndeur ~ure it 
1l1 l'intér·~t à l : ·, nti 11 ln nnr 1 · qu à l u1 1l1 n 
l .. ar rh .. . 1\lai '~ La it lfL un · ,. ntualil 1 CJU il ne lui était 
pa li ffi ·il de ré\ ir, il p uv ait n r ~pu di r la ·h an 
n r fu anL cl traiter d n on li Lion qui lu i ·Lai nt 
ro o é . [ eur ac ptilti n lui nlèr ! droit d 

plain dr ar 1 1 rèju lie JUÏI alPgu rait pro, icnt le 
n ropr raiL au tant qu dt; lui tl on aher.air . 

4 . - D'ai l! ur h loi qu on lni impo e i ell 
lui L r '•judiciable en a de bai lui era a\ anla-
geu en ·a l ha.u , poi u' n loublant 1 ,an·he , 

il li pen r Je li\ rc1 t 'attril u ra <1 in . i l bén ï i e 
dun nom elle r nte à un ri · plu a\ anLag ux. 

l\l . Trop lon? n pouvait an in on · qu ln ce re on-
naîtr e u Y ndeur l roit le n pa li uer la rh , ~ u 
1 e lui r fu e-t-il. 

in i J ontraL c L J ··unitif el ob li r toire ponr tou 
M 1 a lor à 1 uoi b n la ~l i [ ulaLion 1' rrh '? Ell e a eu 
cependant un obj t, elle de ait ·' iLlemment, dan l'in
tention de parti , produire un ff t qu lconque . en 
tenir aucun compte n' st-ce 1 as nb titner antre la \O .. 
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lonté de l'une des parties une convention à cell q 1 

avait été mutuellement ac,ceptée? 

:.20'-'. - ou a Y ion dons rai on de 1 dire:. l' unique 
conséquence· tirer de e qu'il ' c t agi d'une vente t 

non d'une prame c er a de rendre pl us difficile l'ad
mi ion des arrhe .. moins l'une conYention ex pre se , 

on considèrera 1 omme doon ~e ct re ue comme l' ex L 

eulien de la Yente et le payement partiel du prix. 
Mais i eue co n, cntion e. i te; i elle e t reconnue 

e.L avo uée , l'op·ration, rtuelle Jll e soit la qualification 
JliÏ lui a été donn ' e, n'c t plu., comme le disait l\L Gre
nier, qu'une impie prame e de 'ente dont 1' xécution 
e L laissée à !:1. \Olonté libre de parties. Chacuné d'e lles 
a con en ti à subir la volonté le l'autre ct cl· clar· d'avan e 
qu e la r'solution avec Je gain d arrhes élait ce qu'elle 
préférait . Elle a don f01·m cll ment renoncé à l'option 
que le drott commun lui conférait, et à. la facullé de coo
tJ'aindre l'exécution du contrat, c'est-à-dire la réception 
ou la livrai on matériel le le la bos vendue. Le gain 
ù s arrhes st la . eulc ind mnité qu' elle puis e ré
clamer. 

) 'EC1ION III. 

De11 ventes et Jn•on•csse.s de vent.ea 
co~rtdition nell es . 

• OM l!AJRF.. 

~06 . Les ventes et promesses de vente peuvent être condi
tionnelles. Caractère de la condition. 
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207. Effets de la condition ré olutoire. 
208. Effets de la condition su pensive. 
209. Les obligations et le droits de l'acheteul' passent · 

ses héritier et à se cr· ancier . " 
21 O. Effet de la .conde v nte faite par le 1 ropriétaire clans 

l'inter alle de la su pen ion. 
21 J. Utilité de la condition su pen si\ e dans les ventes 

commercial s. 
212. Caractère de la vente à l•beureuse arrivée du na ire 

porteur de la cha e . 
213. Importance pour l'acheteur de la clé ignation du na

vue. 
214 . Son intér 't à faire d 'terminer te délai clans leque l 

e lle aura lieu. 
215. E p · ce dan 1 aq uelle le vendeur s' était engagé à d ·

signer le navire lor qu'il le connattrait. Arrêt de ln 
Cour d' . ix. 

216. Conséquence. du d faut de d- ·ignation du navire dans 
le délai conv nu. 

217. Car act' re que dai t avoir la désignation. Obligations 
q ù'elle im po e . 

2 H. Elle peut porte r ur un navire non encor chargé, et 
qui n 'e t 1 as dans l!! pm·t du chargement. 

219. Re ·ponsabilité du \'endeur dan ce dernier ca . 
220. Dans quel cas e t-il tenu du défaut d'arrivée du na

vi1·e au temps fixé 1 our la liHaison. 
221. Caractère de la conver ion du traité en marché ferme, 

en cas de défaut de désignation ou de d 'signation 
tar·dive ou insuffi ante. Con. équences . 

222. Le vende H peut-il contraindre cette conversion si 
elle a été express9ment tipulée au tra1té? 

.223. Doit-on , dans le cas de vente par navire à désigner, 
entend re que la marchandise doit être importé(j 
pour la premi ' re fois par ce na' ire au lieu de des 
tination? 

22~1 . Arrêt de la Conr d'Aix dans ce sens. 
225. Effets de l' obligation par le vendeur de notifier les 

connaissements dans un délai donné. 
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226. La faculté pour les parties qu ant an x condition de la 
ente est illimi tée . _,onséquence . 

227. e qui e t vrai pou r la Y ntc, l 'e t arei ll ement pour 
la prome. sc de ,·cn te . 

22'8. iffi.culté que peu faire . u r·air la ,·ente aiLern ative. 
Comment on rl 1t le: ré oud r 

20 . - En 1 ati èr de v nl.e de prames ùc 
vente , le conlt'a tants jou i ont, quant aox ... Lipolalions 
du o trat , de tle lib rté en Li· re t absolue qu la loi 
onf' r pour le r nv n Lion en a(, o · ral. CeLLe I iberté 

n 'a cl' au tr · 1 i m i L : qu e l r [ ct lu à 1 a. I i , u e les 
:ige nc e l or lr publi c cl la m r~l c ct bonnes 

mœur . Il no pou, ait Y nir ü l' prjt d p r .. onnc e 
méconnattr t de conl L 1 e principe , néanmoins le 

légi lateur a voulu JUil prît p l ~ n Lhn e di po ilion"'. 
ux term d l' a.rticl 1 ;)( ~ lu Code apol' on, la 

v e nto pout A· Lrc f~ i~e pu r non t t im lem nt ~ u une 

condition . u [ en iv ou r 1 olutoirc ; a ir I our objet 
ùeux ou p\u icu1·: ho al rn alir . Dan L u 1 cas, 
on elrcL ipc o- ',n 'raux ur 1 s con-

otion . 
Dan la v ni c ond iliounell , la cl 'lL rminali n lu ca 

rn. lèr le 1 ondition ·t l'un hauLe importanc , ca1, 
en ti ll mrnt, . nir:1nt flll' cll c era 

~07 . - La' nt n on tlition r· ~ olnloire est 
parfaite d' a con lu i n . .J ile n' ·ll r U\ cbn n xé-
u li n d'ault' r tar l q n ln i que la !1\'enlion ti 1 u-

l raitpourla.livrai on. Coll e-ci r··ali · fT Li\ 1n nt ou 
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licti emet t, la ho c e trouve aux ri que de 1 ache leur 
.t périt p ur n compt . 

L' v· o m nt d la ondition, pour uni 1ue eff t 1 
remettr ·le parti s dan l' )Lat où ll 'L i nt a·vant 1 \ 
marché. Le vendeur perd le droit d' xi ger le prix ou lo 
rembonr e il l'a reçu ; racheteur r tiluc la ho e. 

De Ht ette con équence que, si cette r stitution ·tait 
impo sible par e qu 1a ho e a pérj, la 'ente produirait 
tout on eiTet, mal gr·, que le fait qui d v ait la ré oudro 
e fût a ·compli. Le droit qui naît de cet accompli ment 
'L néce ~airement nbordonné à la po sibilit' de remet

tre les parL!es dans leur po ilion d'a ant la vente. Celle 
possibililé n'exi tant ph1s, tout ~ t d'finitiv ment acquis 

t onsomm · .. 

.208.- La v nt ··ous condition su pensive t, quant 
à. on exécution, subordonnée h l'érén ment de la con
dition. Elle e. t parfaite en ce ens 1uc, dan l'intervalle 
du contrat à cet é énement, les partie demeurent en
gagées, sans qn'illeur oit permis de di céder du marché. 
Elles n'en acqu~rraient la faculté ni par la mort, ni par 
la faillite. 

En pareille o CUITence, comme l'observe Cuja , il 
faut, quant à la capacité des parLies, con idérer, non pa 
l'époque de l' 'chéance de la condition, mais celle cle la 
con lu ion du con tral. C' e t ~t. ce moment que rétroagit 
l'événemen t d la condition, même à l'égar des tiers, 
La vente pu riflée par cet événement, l'acheteur est seul 
propriétaire de la chose du jour qu'il a traité, aussi la 

17 
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recevrait-il franche et libre de lou droits dont l'acheteur 
l'aurait grevée dan l'intervalle. 

209.- Les obligation et le droits du vendeur et de 
l'acheteu r pa sent à leur héri ti r et à la ma se le leurs 
créancier . Rieu ne di penserait le héri ti er de ce der
nier du devoir d' exécuter le contrat, de e li\ rer de la 
marchandise et d' n payer le prix. Les héritiers du ven
deur ne pounaient, de leur coté, refu cr de faire la dé
livrance dans les condition auxquelles leuz· auteur aurait 
dû l'op· rer. 

La faillite n'est pa une cau e de rés iliation des mar
ches en faveur de ceux qui ont traité a cc Je failli. Le 
vendeur, obligé de livrer à celui-ci, serait également tenu 
de le faire en faveur de la masse, sous p ine de domma
ges-inlérêls. 

Mais dans cc cas les S) ndics seraient tenus en rece
' a nt la chose d'en payer intégralement le prix. Ils ne 
pourraient faire considérer le ven leur comme un créan
cier ordinaire ne devant re evoir que le di\ idende que la 
liquidation offrira. 

icelui qui a traité ct qui est depuis tombé en faillite 
csL le vendeur, l'acheteur pourra exiger la dé li v rance. 
Mais la faillite a frappé d1ndi ~ ponibilité l"actif du failJj , 
ct par con éqnent réé nn obstacle invincible à l'exécu
tion matérielle du mar ch·,. Au i le refus de yndics ne 
lni serait h l'acheteur d'autre recours que celui de se 
faire allouer des dommage -intérêts en indemnité de 
rinexécution; que de faire ordonner la restitution de ce 
qu'il pourrait avoir payé en à-compte et en déduction du 
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prix. l\lais il ne erait, à raison de cette restitution comme 
des dommage -intérêts alloué 1 que simple créancier chi
rographaire 1 oumis à la loi que les autres devraient 
subir. ·· 

La faillite n'est pas sans innu·ence sur les traités sous 
condition uspensive dont l' év 'nement e .. t encore incer
tain au mom nt de la cessation de pa) ements. La partie 
quie t encore ù1tegr·i stat'u.,s a le droit d'exiger que la 

mas e déclare si lie entend maintenir ou non le traité, 
et en cas d aflirmalive de l'obli~er à. donner caution pour 
la garantie de son exé u lion. Si la mas .. e renon ce au 
traité ou refuse la caution, la ré iliation immédiate de
vrait être prononcée.' 

2 ~1 0. - La vente sous condition suspensive est donc 
parfaite quant à. l'engagement et à l'obligation de l'ex ;_ 
cu ter, la condition prévue se réalisant. :viais jusque-l~1 elle 
cJemeure sans effet. Elle n'a pu notamm.en t transférer 
la propriété à l'acheteur qui ne l'acquerra peut-être 
jamais . 

Le vendeur pourrait abusant de a position, revendre 
ü un Lier la chose qui e ... t enc.ore en a pos. ession. te 
sort de cette econde v ntc n - crait pas douteux si, 
étant pure el. simple He a\ aiL é t~ sui' ic de tradition. 
Son bén \ficiaire ne ponrrait être clépo édé, alors même 
que l' événement de la ondition serait. venu purifier la 

première. 
i. malgré la seconde ente, la cl.wse est encore au:t 

L olre Comm. de& (aill., n°' 11G-i N suh·. 
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mai os du vendeur au jour de et é énement , li e appar.
Li ent au prem ier acheteur. L'éch ance de la co ndi tion lui 
en a de plein droit transf"ré la prop ri ét ~ ; et comme et 
elle t r monte au jour du contrat, la econde ' en te aurait 
été faite a non dom ·na; ou plutôt Ile n au rait eu pour 
objet qu'un droit r' soluble. on ù 'néHciaire erait donc 
repou · en vertu de la r· gle resoh~;to jtt ·e dantù, re
salvi tu?· et fus a.ccipientis. Il n' aurait que le droi t de ~e 
faire allouer contre le vendeur le dommage -inléi · ts 

que l'acheteur pr' céden t au rait à réclamer· dans le pre
mier can. 

211. - La Yen te commerciale ne sera que raren1cnt 
contractée sou condition résolutoire. Les obligations qui 
en nai sent ont peu co mpatib les avec les usages ct les 
besoins commerciaux, avec l'intérêt réel des par ties . 

"La rentrée des marchandises dans les magasins dont 
elles sont sor ti es donnerait lieu à des frais et exposerai L 

à. des pertes qu'on aurait évités . D'autre part la nécessité 
de les conserver, poar les restituer le cas échéant, em pê
cherait de profiter de la hausse momentanée du cours, et 
l' échéance de la condition se réali. ant en t mps de baisse, 
on rencontrerait une perte au lieu du bénéfice qui s'était 
oiTert. Nous le répé tons, il n'est ni dans les usages ni dans 
1 intérêt c1u commerce de courir une pareille chanc . 

La condition suspen i e, au contraire, e t un des auxi
liaires les plu énergiques du commerce. Elle permet une 
foule d'opérations impossibles sans so n secours . Qllel est , 
en effet, le commerçant qui oserait vendre une hose qni 
n'est pas encore en sa possession, qlli n'y arrivera peul-
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• tre jamai , 'i l lui était interdit de e rn 'na er ie moyen 
de a.fTran hir de tou dommage -int rAI en a qu'il ne 
puisse ten ir on enaag ment. 

On ait par exemple le .danger an nombre flU ou-
rent le marchandi e qu'il faut a.Her cher h r au-c1elh d 
mer . Leur arri' ;e e t toujour inc rtaineJ ct i l'impor
lat ur ·tait ob lia · d l alt ndr pour n di p r, ombien 
de foi ne rencontr rait-il pa on perte au li eu du l rofit 
qu il ùl r' al i ; en vendant Jan l'intcn alle. 

n par ilr' , ultat, tenclantàre lr inlr l .. p·culati n ~ 

lan un r le 'trait L limitant l' ot·du mm r 't<1il 

uu dang r pour I'JttaL ·lui-m ··me· l'i nl' r'' L pu li ·uni ~ a il 

don a 1 intérêt pr! ; pour en fair r pou r l u! 1 0 -

. ibilit · .. 

9.12 . - D h l'n-..aue L"l··n ··rai, dan , la v IiLc cl ~ ho
, actuell cmcn t en mer ou d Lin· , il la LraY r 
uborclonn er l eff L ~t leur heu r use arriY .,e au lieu où 

doit e faire la livra i on. 

Le al cul de probabilité ~ fai ant e 1 ·r r 1 ac ampli-
~cm nt dn Yoyage ~ telle époque, le vendeur s'engage · 
liv~cr dan .. un délai con,enu, mai ce délai n' est obliga
toire CI u' en a· cr ar ri' ··e avant so n expiration, au i .a 
détermination est indiquée comme donnant à l'acheteur 
1 lroit oiL de ré i\icr le contrat oïl do prorooer une ou 
}lU icnr~ foi le l11c l'Ch é. 

· 1' . - La chu~c de 1lelin ne i l'h urcu c arrirée 

rle ~ marchandi ·e rendu e" prot'·g d ne tle tous poin ts 
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l'i nter· L du ' en dcur , mai cel ni de l' acheteur exigeail une 
autre condition. 

En accep tant un marché dans ces termes, il co nsent à 
,nurir le chance de Ja navigation. Mai· li n'a jamai 
en tendu lai ... er le vendeur li bre de l'annuler à on grè, 

oit en n embarquant ri en, so it en dis imulan t 1 arri,·ëe 
de la chose Yenduc, i l'état elu mar hé lui offre rocca
: ion de la vendre plu cher. JI n'éta it donc pas possible 
q 1'on ·e déterminât à acheter avec la certitude d'être 
obli gé de c livrer en ca de baisse, an s' être a ·nré d la 
chance de profiter de la han c. 

Lad · ignalion du navire à bord cluq n 1 ... e trouve ou e 
lrOU\'era Ja chose vendu e obvie Ù Cel ÎO COD \'énicnt et pré
vient toute fraude. Elle en trame, en effet , pour le ven-

deur, l'obligation de prouYer JU C le navire indiqué avait 
été chargé, ou l'a été en temp: utile. L'entrée au port de 
de ·tination, par la publi cité qu' ell e reçoit, ne lai se d'au
tre part aucune place à la dissimulation. 

La désignation du navire qui porte ou qui portera la 
chose 'en due e t donc le correctif incl ispensable de la 
faculté que Ja co nditionn alité de la vente assure au ven
deur~ elle place les parlies .dans celle po ' ition d'égalité 
d'obligation el de droits qu e le contrat a pour but d'éta
blir; elle assure sa loyale exécution. Elle est donc de la. 
plus haute importance pour l'acheteur. 

2~1 4.. -- Toutefois, elle n ·est pas toujours possible au 
moment du contrat. Le vendeur peut être encore à cette 
époque dans l'i gno rance si l'ordre d'w~péùicr a été ac
compli; sur le nom et la qualité du nav ire que son cor-
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re pondan t a aiTréL'. Il peut clone e rê·erv r la faculté 
de le d · igner ul t' ri u rement. 

L'a hcLeur ne aurait voul oir l'impo ibl c. e qu'il y 

<1 i1. ex i r n par ille occurence, ce t de détermin er le 
d ï ai a11 lequel c ttc d(· ignali on devr aYoir lieu , fau le 
ri qu i le droit du vend or e prolonrrerait ju ~qu 'au 

mom nL fixé pouT l' a rri v~e ell e-mêm . Il a ét ', en en·ct , 
jug~ que dan le il ence l la on Yenti on, l tribu nau-s: 
ne pou,·aient fix er und 'l ai quel ·on que pour la dé iana-
Li on du navir · e t ce qu e la Cour d'Aix , notamm ent 
dé idai t 1 2 ~ janvier 1 IJ..O . 

'21 5 . - Dan · l ' pèc , ·12000 kil. giroil ,· enanl de 
Bourb on avaient été ve ndu , livrable fin juin, i, omme 
on le pré umait, il )laient arrivé a cette üpoqu e · à dé
faut , l'acheteu r a\ait le droit le proroger une ou plu
. ieur foi le march · ou de le ré ili er ; le ' endeu r 'était 

bli gé de dé ·ianer le navire porteur de la mar handi e, 
dès qu'il en aurai t connaissance . 

Le marché prorog · une première foi s jusqu'à fin juil
let, l avai t élé un e econde foi jusqu 'à. fin août, tnais 
sans que le navire fut arriv \ ans même qu 'a cette der
ni ère époque il en eût ôté désigné aucun. 

L'acheteur ajourne alor le vend eur devant le tribunal 
de commerce de Marseille, il demande au principal à ce 
qu 'il soit. condamné à li vrer imm édiatement les girofles 
vendns, ou à payer 1:1 différence entre le cour convenu 
et celui de la. place au 31 aoùt; subsidiairement, il co n
clut à ce que· dans les vin gt-qu atre heures du jugemenl 
à. interveni r, il soi t tenu de fJire la désignation du na-
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vire, faute de quoi le marché sera réputé ferme et rece
;ra son entière exécution. 

Le -vendeur oppose à toutes ces demande les termes 
du traité, n'accordant que l'alLernative de résilier ou de 
proroger, et l'autorisant à ne désigner le navire que lors
qu il en aura con nai sance, Jai"ssan t par conséquent son 
obligation, quant à ce, indéfinie el sans aucun terme précis. 

Le défaut de désignation au 3·1 août, c'est-à-dire deux 
mois après l'époque qui avait été considérée comme celle 
de l'arrivée dans le port de Marseille, était véritablement 
incompréhensible. Que le hasards ct les chance-- de la 
navigation expliquas~ent la prolongation du \ oyage, on 
le conr.oit; mais comment admettre, si les girofles aYaient 
éL'' chargé ct expédiés, que leur propriétaire ou ùesli
nataire n'cùt pa été avisé du nom dn na, ire à bord du
quel il aYaient été embarqués. 

On pouvait donc, en admettant comme cCJ·Laine rigt o
ran cc alléguée, en conclure san trop de t ·mérité que la 
marchandise ayant été constamment en hausse on 'était 
arrangé pour amener naturellement la résiliation du 
mart:hé, soit qu'on n'eût jamai rien chargé , soit, 
qu'on Youlût laisser ignorer l'arrivée ~l l\farseille de ce 
qui l'a ·ait été, pour se ménager le moyen d'en tirer plus 
da profit. 

La justice pouvait con idérer la conduite du vendeur 
comme une inexécution \olontaire elu contrat et adjuger 
les fins principales, mais celles-ci écartée , pou v ail- on 
faire droit à la demande subsidiaire? 

Le tribunal de commerce s'élait pro none·, pour l'aillr
mative voici par quels motifs : 
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c< ttendu qu ' il faut di tin bu er l'· poqu cl c.i gn · e pour 
rarri' · e de la marchandi e, de l'obliaa ti on pri ·c par le 
Yencleur de donner le nom du na\ ire ur lcqu 1 Ile au
rait 't'~ harg' c ; ru e il e t !l \id ent en IT L, par la fa
culté de prorog r qui a éL' lai ée à 1 a h teur, que 1 
v·endeur, ne voulant pa pr ndre A a ·bar e l - 'ven
tualité de la navigation, n a pa entendu que l' ;poque 
de fin juin fùt le terme fatal pour l'arriv d marchan
di. e il ne aurait en être de rn 'mc 1 l obli (jati on i 
dé ·igner le na\ ire · 

u Que bien 1 u' au une \po 1 u e pré i n ai t "t' d ·, t r · 

minée, n ·anmoin on ne p ut ~ rlm e llr ~u lïnl nti n 
mm un ~l e. par li , :üt ~ l; ù lai r ~u ,, nd ur 1 fa-

·u1té d'ajourn er incl ". fi nim nt eLLe l' ionalion ur la 

implc déclaration qu'il n n a pa"' · nn ai an 
< Qu un e p reille inLerpr'\lati on rendrait l n · ffi ·a

cité la faculté do pror gor l'époqu Ll la lin·ai on a. ·-
ordéc ~L l' ach L u1· , pui quo c pror gaLion n'auraient 

a. lll.~ll n terme c rL' in ct cl t rmin" pui qu il ~ · p n irait 
ùu ' endeur d' ajourner indéfinime1 1 L on x ".cu lion. ) 

Cette appréciation )Lait 'minemm nt :.quilable. Thiai ~ 

était-elle po ible en pt< n o le t )rm e i form t ~ du 
Lrailé ? Les conYentions légal ment form ée de iennent 
la loi non-seul ement des parti e , mai en ore de tri -
bunaux qui ne peU\ ent ni le han(jer ni les modifier . 
Or, clan l' pèc , le venqeur n ''tai obli g' à dé igncr 
le navir 1ue lor JUÏll c connaitraiL. Lui impo cr l'obli

gation de faire · \Lt' dé ignati n dan · un Jtlai Ir··-
.,~ ··~l a it lui nl evcr 1' J :. néfl c(; d' la. 'Onditi n llr Ja 
hi ~.k l ' qo Il) il aYaiL trail' cl sub,:tilu r onlr n 
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nré un~ nvention nou velle a elJ e qu' il av· it ou crit 
Celle-ci offrait bien l in con ·nient signalé par le 

tribunal , mai l'acheteur en a ercevai L beaucoup Lrop 
Lard; c'e Lau mom nt du LraiL ' qu'i l aurait dû. en pr' o 
cuper, et refu er rl en ourir Ja chance . De quoi pouYaiL-
11 e plaindre, pu i ~ u il avait Yolon tairement a e1t ' 
elle chance, alenti non fit infuria.. 

A us ·j, la Cour d' \ix, in v ostie le 1 con nai ~ ance dH 
litige, d clat·c-t-ell que mal à propo 1 tribun al a ,·oulu 
donner a la conven tion un eff t au tre que celui qu' ell e 
comportait, en lui app li quant le r'gle~ g· n 'raies du droil 
ommun . ur l'interprétation de ventes en matière t

vile; n conséquence elle r' fo rm e le jugement.' 

~ ~16. - Le bénéfice ùe la dé,' igna tion du navire e.~L 
donc attaché à la détermin ation du délai dans leqn el elle 
deHa a'oir li eu . L'acheteur, s' il ne ve ut pas s'aban don
ner à la di crétion du 'endeur , doit insister et obtenir 
ce tte détermination. 

L'obligation du vendeur de fai re la désigna ti on dan~ 

le délai con ven u es t absolue cL de rigueur. Son inexécu
tion convertirait la vente co nditionn ell e en marché ferme, 
et donn erait à l' acheteur Je droit, en cas ùe bai se , de la 
faire résilier purement ct implement ; en cas de hausse, 
d'exiger la livraison actuelle et imm édiate, ou le paye
ment de la diffé1 en ce entre le prix du n1arché et le cours 
du jour où de' rait sc faire la livraison. :t 

1 J. D. P. , 2, f840, 2;)8. 
• Aix, 17 m· i cL 10 juin 181-6. J. de Mars eille , t . 2G, 1, t 38 et sui v. 
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2·17. -Le v nd ur au rait pu pour · chappcr à celt 
cons · qu ence d ·signer, à la veille de l' xr ira Li on du delai, 
un na\ ire qo l on que et paraître ain i aYoir rempli on 
enoagem nt. ~lai ~ t ab n ét iL tr p fa 'i\ pom· qu'on n 
' n préo copàt pa , t' l . iTct JO e la juri prndcn J a 

déduit de la dé igna ti on l' nt r nclo imp "' ilJI . 
Ain i, en a"' d non-arri v' c tlu na ire ind1qu·. 

\'en eor e t tenu il n e t. requi d ju Lifter qu'il avait 
réell emen t reç.u: b r le cho -Y ndue : qu 1 ch r
gem nt a 'l', fait a ez à t mp 1 our JU le na\ ire pùl 

arriver au temp Youln. 
\ défaut d ju tification. , la cl ~ ·ignati n n'a11rait 

ét-" ni éricu ·c ni util . Le Y nù ur n'aurait ]on p·L 
re1n ph on obli aation. De mêm qo ]an le cas du dé
faut absolu de dé icr nation ùan le ] ·~:li on venu, 1 ache
teur crait r eva ble t fon ·, ~l xi g r J' xécution immé
diate de la ' en le, ou ·a rû ilia li n avec ommages-i n
t ; r .. t . 

2 '18. - Du princi1 c qu e le hargement fait à une 
époque oill e naY ire qui l'a reçn aYait le Lemps d'a ·cam
pl ir Je voyage rend la désignation r · gulî re et valable, il 
suit qu'il n'est pas néces·ai rc qn'au moment où elle es t 
faite , le chargement soit opérè ou commencé, ni même 
que le na\ ire indiqué s0it dan" le port où ~ e trouve \a 
marchandi ·c. 

ans une pèce jngée par la Cuur cL\ix , des souffres 
<naient ôté vendu ~ el devaient êlr tran porl' de la i
ci le ~ Marseille . .. \'a nt r ex pi ration du délai com enu, le 
Yen cl ur a v ai L désigné IL na ·ire qui de v ai en opérer le 
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lran port· mai ce navire étant encore cl an le port de 
mar eill e l'a heteur outcnait que la dé ignation de\ ai t 
être r · putéc non-aYenue et demandait la rè ili ation du 
lrrité, ave dommages-inlér"t: . 

Le tribun al de o~mcr de Mar eille, t url appel , 
la Cour d ix r j Lten t a [ r · ten Lion , Ltendu que le na
vire avait le temp c e rendre n icil , d' charger 
le ouffre eL de retourn r à Mar eill dan le cour du 
délai convenu pour la livrài n .' 

~19. -- Il éta it impo ible ù ad m ll le c nlrair 
san prohiber dan ~e rLain ca la " nle à li vr r par na
vire cl· igné. Il c t 1 pa y où lan ·crtmn , ai 0 11 · 

nrlou l, le fret ,·t Lell emen t rae , lU le ,·on enr oblig ·, 
de l', igner le na\ ire p01 Leur de 1 ho c ' n lu e 'ex
po et·ait à n le faire que 1ongtemp ap r \s l' xpiration 
du dél ai convenu ! l aLtenLlait l'a i · cl l'affrétem ~ nt a 
faire par.son co rre, pondan t. 

On ne saurait rationn ll cm nt ni légalem '11l lui pr -
hiber dese précautionner antre cette 'renlu alité en e 
pt'ocurant ù'a' ance le mo) en d'exécuter en temps voulu 
la 1 in·ai ·on pro mi-e. 

De quoi se plaindrait l'a hetenr? Dan ce a le char
S ment doit~ co mme dans tou le autre , "tre fait assez 

à temps pour que le vo 'élgc acco mplis~ avan t l' ex pira
ti on dn délai fix_é pour la lin· ai on. Cela ·uffit pou ,· 
cou Hi L' et proL ·, ger on intérêt. Pou rrt uoi exi. orai l-i 1 
ittllt'c eho e. 

1 l " m~ i 1 o'j i. J. de ,)lars ille t. 16. 1 ~ -g. 
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Le vendeur peut cl ne valablement dé igner, oit le 
navire qu i l en erra sur les t rendre la ho c ven ln 
"' Oit un na v ir& qui déjà en' O}'age oit faire échelle au 
lieu du chargement et qu'il a a1Trét · pour le retour. 

Mai ici e pré en le un - di ffi ul té. Quel que oit le na
Yi re désigné, le hargemer t, non venon de le dir , Lloil 
· trc fait en t m1 u tile. La d ' ign tian du na\i rc qui d -
vai t aller l'opérer fT rai t tou te po ibilité à. e ujet, 
mai a nav igation n'a pa ét \ h oreu .. e, il n' a pu altei n
clrc le port de chargcm nt ou il n' ) e l rrivé que tro1 
tard pour qu' il pùt opérer on r tour en temp pre Til. 

Devra-t-on pourra-t-on ré ili er le marché avec domm a
ge -i ntérêts contr le vendeur ? 

Le tribu nal de commerce ùe l\l ar ei t!e nous pa raiL a' ·oir 
nettement tracé la règle à ui\ re co ce as, clan un juge
ment dn 14 juin 1 60. Nou en tran erivan donc les mo
tif , qui font conn aitre l fait du proc' t a olution. 

<< Attendu que le sieur aill ol t Camp. ont' ndu 
aux sieurs Pappu lof, le 15 octobre dernier, mille quin
taux rn ' tt·iqo al'a bide de la cô te occidentale d' Uri 
qu e, ù li\ ret· d'u n on de ptusieor na vi r à lésigner du 
1er janvier it fin févri er, et d nt l'ani\ ée a '•L' fix ée du 

. jour de lad 'signalion a fln juin courant· 
<« Atten du que le sieur Caillot ont dé igné, le 9 fé

vri er derni er, le na' ire iouis-Aimé ; 
{( \ttencl u que le ieur Cailtol, d' après les rense i-

gn ements fourni par eux-mêmes, a\ aient affrété cc tH

vire a Gê nes pour porter un r,hargement à Cay nne, en 
rece\ air un autre pour ierra-Leone où il de\ ait pren
dre les arachides vendues ; 
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<: Attendu que le Lo'l.lis-Aùné est arri'é a Cayenne 
le 14 janvier; qu'il a éprouvé dans ce port un è boue
ment à la sui te duquel il a été déclaré innavigable; 

c Attendu que la condamnation du navire a été dé
noncée à l'acheteur; 

<< Attendu que celui-ci a formé une demande en rési
liation, avec clommag s-intérêts, de la vente des mille 
quintaux que de, ait apporter le Lo'ltù-Aùné, en raison 
de ce que l,innavigabilité de ce na\ ire ne serait point 
survenue dans des onditions qui mettent cet événement 
à ses risques ; 

(( Attendu que le end enr est obligé de se placer, au 
point de vue du marché qu'il a fait, dans rune de ce 
deux hypothè~es, que le point de départ du na vire pour 
aller prendre le' nraines à ierra-Leone était Cayenne, 
on bien Gênes ; 

<< Attendu que clan l'hypothè3e où Ca) en ne serait le 
point de départ, le vendeur n,aUI·ait pas pn y affecter au 
transpor·t des arachides un navire déj a inn a v1gable ; que 
ce cas serait difiérent de celui où le 1 endeur désignerait 
un na,ü·e se rendant au lieu de charge ou parti pout, le 
port de destination, et qui, ù son insu, aurait péri au 
moment de la désignation ; que le navil'e loit être en 
bon 6Lat de na\igabilité au moment où il est afJecté à l'o
pératiou à réalise1·, parce quo cette afl'ectation suppos 
une action du vendeur soit directe, oit par mandataire; 

({ Que si le navire était affrété à l'avance el que le 
''enùeur voulût s'exonérer de toute garanlie relativeincnt 
à l'état de son navire au commencement ùu voyage, ce 
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serait un cas exceptionn el qu' il aurait fallu préci .. er dans 
le traité de ente· 

u Attendu que dan la seco n 1e h) po th èse Ca) en ne n'a 
été qu'un lieu de relâche dn na\ ire dans on \ O)age 
d'aller au lieu de charge ; 

cc Attendu qu ' il a élê jugé que les ri ques de ce , oyaae 
rentrent dan l' accom pli emen t de la con lili on à laqu elle 
e t subordonné le marché lor que, ain i que dans l'es
pèce, il n'y a pa po ibilit de e procur r des na\ ires 
au lieu de charge; 

<< Attendu que ce voyage d'all er au li u de ch rge , fai
sant parti e de l'accompli emen t de la ondition, doit 
être sou mi 3 de r · gl s analogues à celle qui r· gi. ent 
le ' oyage du heu de charge au port d de Lina lion ; que 
dans l'un t l' autre, la condition doit être accomplie de la 
manj ère que l partie ont' raiscmblablement voulu et 
entendu qu' ell le fü t ; que clan un marché tel qu e celui 
rlont il 'agi t, le parti es ont dû entendre ou que le na
rire serait pris sur le li eu, ou, en ca d'impe sibilité, qu'il 
. ' y rendrait le plu directement; que l'acheteut· n'a pu 
en tendre accepter qu 1e ri qu · in·\ itables pour la 
réa li at ion de l'opération ; 

~~ Attendu que e n'e t pas de cette manière que 'est 
fait le rayage d'ali r cl e G ·ne ;'t Sierra-Leon e ; que 
Cayen ne n'c t pa· un lieu d'échelle <l an un pareil 
' yage ; qne le na' ire a dérou té sans nécessité et que le 
ri 'qu e ont été aggrav · · que l'acheteur est donc fondé 
dans son ac lion · ' 1' 

1 J . de Marseille , t. 58, 1, 114. 
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n ne 1 eut que r nd re hommage au cal'ad· re rationnel 
L juridique de e~ co n idération , t accepter comme 

règle de la matièr la olution à laqu ell e cil aboutis ent. 
n doit di ' lingucr en ca le cr' ignation d'un navir 

char gé d aller p r en l re la cho e vendu l et de 1 apporter 
au lieu do mar· hé. L ri ques de la navig Lion du 
v r ge d'all er, co mme ceux dur t or, ont à la cl1arge de 
l'a heteur, ill ac nventionn ellement acceptés. Cette 
acceptation n'a p a · be'"'o in rl être exp re e, elle r' ulterail 
de que end· ignant le navire le vendeur aurait déclaré 
l'avoir affrété a ill eor qu'an lieu de charge. i l'acheteur 
n'a pas prot . té ontr e q n' il pr ·~tend rait être un e viola
Lion des accord , il t r n lu non- r ce able à voolDi r 
plu tard 'exonér· r de. 1 i que. du \'O)age d'aller. n arrêl 
de la Cour de P ri , du 2.: novembr 1 th .. , le décidait 
ainsi dan une e pè"'e oü la marchancli e devant être char
gée à A dra, le v ndeor a v i t cl"signé un na ire qu'il indi
quai L avoir afiré té à Nan te . • 

.A d'faut de conv nLion expre e ou ta ite,,les risque 
lln· voyage d'a ller ne con c rn nt ]'a heteur qu'à. la con
dition : 

1 o Qu'ü fùL, ou tout au moins qu'on pût croire im
pos ible ou fort diffi ci le de e procurer un navire sur le 
lieu du chd.rgement. L'opinion commune à cet égard ne 
saurait être niée ou méconnue. Celui-là donc qui achète 
une cb~se à importer d'un pa) s po ur lequel existe cette 

· impossibilité ou celte difficulté, sait très bien qu'on en
verra un navire poLH la prenclre, il est dès-lors présumé 

1 J. de Afarseillc, t. 32, 2, ·14G. 
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l'avoir autorisé, et consen~ à subordonner le s.prt de la 
vente à la réussite du voyage d'aller comme de cel ni de 
retour; 

2o Que le navire à en' O) er ou déjà en route se rende 
directement du lieu d' oü il partira, ou d'où il est parti • 

. au port de charge. S'il ne doit s'y diriger qn'après un 
voyage intermédiaire, ce voyage s'accomplit aux péril et 
risques elu vendeur. Il n'aura satisfait légaleillent à son 
obligation qne si le navire, on vo) age intermédiaire tet
miné, est en état de sortir et est en efTct sorti pour 
gagner le port de cl1arge. La perte sun enue depuis an
nulerait le marché, celle réalisée a'ant constituerait son 
inexécution et autori~erait une allocation de dommages..-
in térêls; 

3o Enfin, el dans tous les cas, que le navire, calcul 
fait de chantes ordinaire~ de la navigation, pût a 11er 
charger et revenir· ·avant l'expiration ùu délai convenu 
pour l'arrivée et la li v raison de la chose 'endue. 

Celle dernière condition est surtout de rigueur, il ne 
pouvait pas être en effet que, suivant ses convenances ou 
son intérêt, le vendeur pût annuler le marché, et c'est 
ce qu'il ferait pourtant s'il lui était permis de désigner 
un navire placé dans des conditions telles qu'il lui était 
matériellement impossible d'accomplir Je voyage dans le 
délai fixé pour son arrivée. 

Vainement dirait-il que la faculté de proroger rendait 
le retard indifférent. Celle prorogation, répondrait avec 
raison l'acheteur, amènera l'échéance du marché en 
temps de baisse peut-être, et remplaoora ainsi par une 
perte le bénéfice qui m'était acqni si le navire, pouvant 

18 
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arriver, était arri\é . ou n vicz ni le pou\oir ni le roi 
Je ' i po er une parei lle chan e. 

ne peut e di imuler la gravité et la forcejm·idiq ue 
de cette ré onse . On ne pourrait donc hé iter, la ré il ia 
Lion avec domo age ~ -ïnté r êt réclamée par 1 acheteur de
vrait être eL erait infai llibl ment ac ueill ie. 

Il n erail ain i alor que "dan le délai qu il l r ~ -
s rvé le vencleur, odifian t b d ~ ignation d '•j à fa ile, n 
aurait pro po é une no uv li . elle- i ne serail Yalab lc l 

obli (fato ir pour l'acheteur JU C il déclaraiL l cee t r, à 
ùéfaut He re terait nulle L e nul ITct, Ile n aurait pn 
faire re ivre un mar hé qu l'insuffL ~ an c le la rem i ère 
avait de ÙI'O iL r · ilié en faveur de l' a heL ur. 

Telle c t la j uri prudence du tribunal de ommerc l 
Iar"eill e, qm la con aerait de nouveau 1 26 1 1a1' 8'' , 

en jugeait que dan le ' enLc à li\ rer par · avire à ùé i
gucr, la dé ignaLio n du navir I OI' lour L1 la marchan
dise c L irrévocablem nt acq ai e a l acheteur dè qu' Ile 
a été portée i a conne is. ance ct a ccp t' c par lui ; rue 1 
vendeur n'a plu le droit de la modifier qnand rn mc il 
trom erait cncQ I e dan le délai fi.ré pour c-Lte dé igna
Lion.t 

2<20. - La désignation réaulièrement et valablement 
faite a pour effet d'individ uali cr la chose ' end u · le 
vendeur ne peut offril' et l'a hel ur exiger qu la mar
handise qui se trou e à bord du navire désigné. 

Mais le marché n'e t définiti\ement acquis n fave ur 

• 
1 J . de A'Iatscille, t. 36 1, 122. 
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eL contre I r onn lUC ar 1 arriv du navire au jour 
·o \-·cnu p ur la linai on: défaut le marché .. c trou
r r it ré ilié an ind mnité d part ni d autr :i main 
q u l a h cL ur, , élan l r · en· ., la fa n H · l - p r r o o r u 
lu dr iL JUC celte ré erYe lui onPr . 

ttc lau c, CI onférant l' ption à l a hel ur m-
Ll I'< it cxi 0 er qu' il fit nnaîlre volon L', t qu on ùe
\Tail o id ··r r on il n c ·omm · JUiva lanl ~t ré ili[l
tioi . Iai l u él b d la pla c de L r ill e, L tl t6 par 
1 lribu al de cot mer , t ontraire 

L r hé ommc ain tenu, tant que 1 ( 
d., laré ,·ou loir ' n ] · arlir. 

lar appli aLion , e tribunal ju (Teait, l 14 mai 1860 
1u c 1ua1 cl une marcbandi c a '•té endu p ur "•tre livr e 
dan un délai cl'•lcrminé, ù l'h ureu a ni~ é l'un na
' ire d •, ign0, \' c fa ulté our \' acl10L ur 1 annnler u 
d pror g r 1 nar ·hé i l navir n était pa arri'., ;\ 
l ~[ que fixé ., le il en cd la ch L ur ·qui\ a ut à pr ra
galion· qu il n t ain i alor même que 1 ach teur 
au raiL ommen " par dé ·Iar r qu'il proroa ait le march'• 
pour un Cl'tain t mp , ét aurait n uit omis der nou
,. lcr la pro1 g tian; que cttc omi ion ne lonnc p3s 
an vendeur le r il de on:si lércr 1 a en l omme an
nulée .~ 

' l u en err t n ne sc Lrotn e pa lan 1 hy oLh., 
pour laqu elle 1 ar lie! ·1 176 lu Coc1 apo léon d · clnrc 
la condition cl fai lli e par o1a cul qnc l'·, 'nement au
tuclle ~ n rat a éL • nbor lonné n' c L pa nivé dan le 

1 · Ibid ., t. 38, 1, 1!~4 . 



BUAH

276 COD E DE CO~D.I., LIV. I, 

temps convenu. Dans notre h) potbè e, la non-arrivée 
du na\'Ïre n'est que l'occasion pour le' endeur de discéd er 
du marché. Il faut donc qu'a son tour cette condition 
a ceplée par le vendeur, soit remplie, et elle ne sera 
réellement défaillie que par la répudi tion ex pre e · c 
la facnlté de proroger qu'elle renferme. 

La vente a l' heureu e arrivée d un na' ire désigné ou 
à désigner n ·est pas Loujour faite dans ces conditions. 
Rien n'empêche le vendeur do (/aranLir l' arri\ée du na

vire, el de s'obliger ;'t livrer réellement au jour fix· pour 
ceLte ani ée. L'ab ence de la résen e, poui~ l' acheteur, 
d'annuler ou de proroger, ferait pr ·, um r ce car·act re. 

Le défaut d'arri\ée du navire, dans ce ca .. , donnerait 
lien à. la résiliation avec dommages-intérêts. Leur con
sistance ne aurait êlre douteu e, il seront de la dilTé
rence entre le prix du marché et le cours au jour de 
. on inexécution. 

Mais la difficult6 résidera dans la détermination de cc 
jour: sera-ce celni fixé pour l'artivée? De' ra-t-on 1 

reporter au moment où la désignation cle ' ait être fai Le? 
L'intérêt de la solution est fa cil ment saj i able, la 

marchandise, en hausse à ceLte dernière époque, peut 
être en baisse a la première' et le v nclcnr qui ~ur it ~l. 

être indemnisé dans un ca , n aura ri en ù prétendre 
dans l'autre. 

ous proposons encore comme juridique, rationnelle 
et équitable la solution que le tribunal de commerce de 
Marseille consacrait dans un jugement du ~0 fé' ri er 
·1860. 

(( Dans le cas d'une vente à. livrer par navire 3. dési-
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gn r, , ' il a 'Lé f;.ti l r1 temp util e une dè~ ignation régu
lière c · ·rieuse , mai que par suite de irconsLance 
i nd· pendante de la vo lonté du ' end ur, 1 navire n'ar
ri' e pa dan· le délai fixé, le dommages-inî r · ts à al
I uer, ommc conséquen c de ll1. r· iliation de1nand · 
par l'acheteu r, doi\ ent être alcul ès l'apr's le cours du 
jour où l'arri,ée 'aurait dû sc réaliser, ct non d'apr's le 
our, de la déc.igoation. >> ' 

C' e t C]U en effe t , dans notre hypothèse, 1c Yendeur 
'e t impo 6 deux obligation : la première, de d · ·igner 

un na ire qui aura charr)é ou qui cl argera en temps 
li Li le pour accomplir le 'oyage dans le d'lai co nvenu ; la 
econde, de faire arri ver 1e navire a\ ant l' ex piration de 

cc d'lai. L'ex· cution loyale et ftd 'le de la premï re a 
purifié le contrat que l'inexécution de la econde f ra 
r isoudre . Mai le d'faut d'arriv'c empêchera-t-il que 
j n que-là le devoir im po é au ' endeu r ait él · rem pli? 
Pourrait-on ra i onnablement pré~endre qu'il ne l'a pas 
. Lé? 

n· - lor , il n'· a plu qu'uue c.ho e .. t fair e, me ttre les 
partie' dan la po ilion que leu r aurait fai te l'heureu e 
arri vée, ct par con éqnefl l n'accor l r, il. titre de dom
magcs- intér" L, que b différen e nlr l 1 rix ùu marché 
et le cou r du jour où l'an·i éc aurait dû e réa li er . 

Nou Yenons de dire que la non-arrirée du na\ ire qui, 
·l:tns la ven t rcc facullé de proroger, donnerait lieu à 
la r ·,siliation, exonèrerait le vendeur ie Lous dommagec 
in Lérêt', mai cela n' e t ah .. olum tü vrni qu j Je défaut 

' Iuid, t. ::>s, t, 4G, 
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d arri' · e t 1 r · ultat uni ue do chan e Llo la na\Ï-
ga tion 

on entir à conrir c chance ne t pa, onPrer 

1 p uvo ir et la facu lté do le arrgrar r . T ut acte pe -
. on oel au vendeur qu i erail arri'ré à cc r~ ul! at l lli 
g rai t à r 'pondre de on 'qu nee de l'in : · ution Llu 
march \ non ob tan t la ré erve du cl roi de 1 · prorooer 
faite en faveur de l'acheteur. 

r, pour que le d ·raut de lirrai on an temp fix; 
ne moli\ e pa la r\ iliat ion avec dommag .... -iot'r L, jt 

faud d' abor l que le vendeur jo ti fie a~o ir I ri ' toutes le 
JJ1 C ure n '•c aire pour que le charcremenL v udu ùL 

ani rer cL être li v ré dan Je t m s con\ enu . • n i, ct ar 
anêL du 30 mai 118 5 , la Cour cl \. ix jugc~üt- cll e qu ~. 

l'fan t de cette ju Lifi 3-Lion, la r·:. il iaLio ùc and ':epar 
1 cheteur de ait êtr prononcé avec ommaa ~ -i n tér jt . 1 

Le tribun al d commerc d 
r i l' oc a ion <l'appliquer cc tt règl , ct 1 pa man u ·. 
de l'appliquer . ne d rnière foi il jug ait le ·1 • juil ct 
~1 860, que dan .. le ca d'une r en te :l livrer par naYir 
dé igné , i la m rchandi e vendue a ~ té dél arqué n 
cour." de voyaae , t n'a pu . parvenir à de't ination, non 
par un 'vénem nt [ rtuiL de navi aation mai par un fait 
imputable à. la om pa(l'nio charaée du tr n port il n · :1 

pa lieu à ré olulion pure et simple lu march~ · CJUC le 
vendeur es t au contl'air tenu il de dommag s-intéeê L· 
au profit de l' acheteur , pour défau t Je liYrai~o 

1 Ibid, t. 33, ·J , 209. 
1 Ibid, t. 38, 1) 326. 
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Il y ( d n ntre le tr ibunal de omm re de Mar-
·ci ll t 1a Cour 1 ix , ac ord uT 1e prin ipe mai non 
ur. e con 'qu n . _\in i, dan l' p\ce 1 l arr·t u 

mar 18: :· l tribunal a rait a ord ·,: titre d lom
m,tg ·-intérêt la diiTérenc ct tre 1 pri . onY nu tl 
cour l lu ïc é pni 1 jour au u lle tr .. ilé fixait la 
li n·ai on. Il r i tait dan ett j uri pru lon le :-h: no
Ycmbre 18 8 .i 

Mai la ur, e fondant ur e qu le trait axait ' L' 

pr ragé, déclarait qn on ne pomait all uer que la lifTé-
du ur à l' ~cbéauc cl la pror ()' ·llion. 

u en d manc1on par 1 n à la our . on a pr J ta
ti n nou parait moin rationnelle, moin juridiqu que 
elle lu tri un l d :\br ill . · 

\' ncl ur ui 1 ar. on fait a rnpê h" rarriy'>e ~u 
navir au jour fix · our la livrai on, a ommi un 
r r ~ u cl lou t au 1 o in une faut dont il e L j u tc qu'il 
soit pnn] . Or, ùan notre hypoth 1 la cule r" :.tration 
\quilabl t celle q ni pla er a l 1 ar tic ùan la p i-
tion que leur aurait faite l'heureu e arri éc . É\ i 1 mm en t 
i l a hcleu1· avait r .!u a.lor , il aurait pt'ofilé lu our 

1 plu ï Y G po ur re\ c nd re . Son b · n 6 fL c f nl o nt: 

compo .. é e la lif[' ren c lrc c ur ct le pri:< du 
tr it\. En all ouant c 11 -ri l trilun~l fait d ne en droit 
une xa Le ct aine application Lles principe . 

La prorogaLion ùu trail' a-t-eU pu modifier 1 droi t 
de l'acheteur? On ne peut se prononcc.r pour l'affirm -
tive sans méconnaître le caracLère de cet ete sans lui 

1 Ibid, l. 37, 1' 23. 

\ 
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attribuer un effet que la loi elle-même refuse. ll n'y a 
pas de consentement valable, dit rarLicle 1109 du Code 
Napoléon, si la consentement n'a été donné que par 
erreur. 

Or, est-il po sible de nier celle de l'acheteur qui 
croyant à. on événement fortuit, a con~enti il. proroger le 
marché; aurait-il consenti a le faire s'il eût connu lavé
rité et su que la non-arrivée du navire était le fait per
sonnel du vendeur. 

On devait doné d'autant moins hésiter à le relever de 
son consentement, que la fausse croyance qui l'a jeté 
dans l'erreur sera le plus souvent le résultat des alléga
tions mensongères, tout au moins des réticences inté
ressées du vend'ffi.1r. Ce sont pourtant ces rn an œuvres 
qu'on encouragerait si, comme le fait la Cour d'Aix, on 
consacrait les effets de la prorogation. 

Uheureuse arrivée du navire désigné au temps voulu 
purifie le contrat et en rend l'ex écu ti on obligatoire. Les 
difficullés que cette exécution peut faire surgir se rè
glent par les effets qui s'indoisent du caractère et de la 
nature de la convention. 

Or, en matière de vente à liHer ù l'heureuse arrivée 
cran navire dési~né, l'obligation du vendeur se borne à 

eharger à. bord du navire la marchandise vend ne dans la 
qualité et la quantité convenues; tous les événements qui 
affectent. la. marchandise, po térieuremcnt à. sa. mise à 
bord, sont à la charge do l'acheteur, non en cc sens que 
la porte totale ou pa.rLiellc soit à s1 cbargo. La première 
annulerait le contrat, la seconde no proc1 uira.it cet effet 
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qne pour la cho~e perdue, mai l excédant re terait pour 
le compte de l'acheteur .ct deTrait être reçu par lui. 

L'avarie éqni\aut h.la perte lor qu'elle atteint a une 
certaine graYiLé. Elle produirait donc l' ITet de elle-c:i 
stJi,ant qu'elle atteindrait la totalite on une partie du 
chargement. 

La diminution que celui-ci ubiL de la perle n de\ a
varie partielle n'offrirait aucune diffi ulté dans le cas 
d'nn acheteur unique pour la tola\it'. 

~fais si divers marchés ont ·Lé conclu , comment se rè
glera. le déficit? Qui devra le supporter? 

On soutenait devant le tribunal de [ar cille que ce 
d 'ficit de' ait sc repartir proporli nnellement entre le 
divers acheteurs. :-..ia.i~, l'· pond avec rai on le tribunal, un 
négociant qui fait une première vent <le marchandise à. 

prendre ur une cargaison plu ·on idéraùl contrac te 
un engag.3ment qui n'a d'autre limil , que celle r\ ul
tant des accords et ùes fortunes de m r. 

Mais lor qu'il consent une cconcle vent , cc e ond 
engagement est limité, en outre, par le premier et le. 
obligations nées de~ ventes nb équentes doiYent au' i 
laisser place à l'exécution de · Y ente· antérieure . 

La conclnsion e"' t que l e ~ vente faite ù llirer: ùe m~H

chandises a livrer d'un na ire désirrné doiv :1nt Ol'tir :1 

effet suivant leur ordre de dates ce qui exclut toute r ·
partition, entre les acheteurs , du deficit par suite d a
varie. 

En conséquence le vendeur, qui a) a nt li ré aux der
niers acheteurs no peut remplir c.' obligatioll à 1'ég:1rd 
des premiers, doit être condamné en faveur de ceux-ci a 
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leur pa cr 1a ùifPrence enlr le pri: convenu eL le cour 
a Lu 1, ur tout le man 1uanl . ~ 

2.21 . - La on rer ion lu traité ln marché ferme n 
. a ré ili ation ~ d'fau d clé ÎfTnat i n u navire, on n r 

cl l '• i ~oali n in uffi ant ou Lar ir , e L )xclu iveme 1l 

en fa\CUI' ùc 1 ach tc ur qui peut opl r pour 1 une u 
pour l'autr elon c onrcnance ou on intérît. tl 

fa ullé c t la an cLion l cngagcmcn L pri par 1 ren-
d ur t la pcin e on in x ··cution. 

Lu age que l'a he ëu· fera de ceLte faculté c L facile ~t 

pré\·oir, il pour uirra infailliblcm nt la ré il iali n u 
mar hé en Ct s de hLli . on :écu lion en ca d hau e 
an· ue le \'On c r pui faire mai tenir le mar h., 

cl lep ·en i r ca u le r ·, il ier dans le eco nd . Ce r 1-

. nl 2L n'a rien d' xorbit nt pui-qu il dép ndait d lu i de 
l préven ir en r m1li ant 1 nga~cmcnL qu il a. o
l nlaircmen L on tra l.._ au i ~a con écration n'a cu
l vé au une ontrarli ·ti on en docLri ne t en juri pru
d n . 

2'>2 . -En serait-i l auir mcn l. i par une clt u c x
pr " e du trait" le péut ie a\·a i nL dé lnré cu > faut de 
d ". ignatio dan ~ 1 clé lai convenu ce trai lé dev i n lr iL 
m~u--h' f t'ffi? T 'n61ce de .c tlc lau.c pourrait- i l 

pr fit rau nrl tr cl ·tr irn qué ar lui :t 1 err t de re
pou sur la r · lutiot .p ur"u ivie _par l'acheteur ? 

Consu lté :1 ce suj eL, nou s n'avo ns a. h 'si té à répond re 

1 Ibid. , . 3 , ·J, 1 ;) ct 1 ;s;. 
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n · ~atir mcnl. Tl nou a paru impo ~iblc d :--c pron n r 
n en .. contraire . 

En rr t on ne saurait voir dan la lan ]n trait., qu 
l xpr ion on Y Lion nell d la lau. p "nal . 1 1 la 
juri pru 1 nee . o . -entend rlan. le. onrention cl 
g nr . r, x prim r LL pé1 allt'~ 1 t , . n Lan-

'· ' r i en mo liu ,r le , rn l'·r , H n' n r ~t p. n in 
dirir1~c contt·o l Y nd ur 11 pui ]Ll O on 6r' nem nL 

d )p nd nniq u men L de on fa iL 

arncLèr 1 à notre a vi .. j L..Lifie notr do 
on oncfft a]n ttr . qunn p"nal il' twi 
par · lui ontr q 1i Pll t 6Y nlu JI 

l-

P llL· 1 .. fai r un titr ù oi -m'mc c la Yiol.li n un 
cl voir L fa ire ain ·i à on grü un profLt d' c qni .,la it 

devait être une peine . 

Il f· ut one in terpr '• Lcr le conLral par l'int ntion m-
parti ~ . r c li lu v ltl LH n .aurait 'tr 

il n'a ja nai . IH croir quïl rot rrait irnpuné-
m ·nt. u. traire \ l olli ~ation 1 c1·~· i (T ner un naYirc 
ni urtout qu' il lrouv rait un avanlacro ü , y ou lrai~· . 

Co mm t admrltr d'autr . r art JUC l' a h t 1r ai.L 
YOt n aulo ·i cr l ab en de tt d ·, ·ignali' n élo1 L il fai-

.a1 a ondition c trailè? ... .:t-il pré un ah tn 'il ail 

:in ir non . \·à l'cl ranl oc que l om·aiL lt i f rir 
tl al i é elu défaut l'arrivée lu naYire dan . led '.\ai ti pu lé. 

~ 

Dan~ c C<L a vont f' rail r ··: il' é ~i l mar h ·, ., lait 
on bJ i. , cc qu i mp'i h raiL 1 ·i 1 mm nt. tout roroga
ti 1 . E l- ·c la r ··non ial·on à e le han o 1u'il o on
Lai lor t' il c:· igcait la cl é ignalioo du na i ·e? On ferait 
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Jonc ré uller l'aliénation du droit, du fai t qui ne peu t 
s'expliquer qu e par le é ir et la volont' de l acquérir . 

Obj ect8ra-t-OII que le mainti en de la vente, a·savanla-
gc ux a l'acheteur en ca de bai , l'lUi ra au Yen eur en 
a de hausse et que cLte ré ipro il· rétablit l'é uilibre 

entre le parties. Cet argumen t n'aurait de valeur que si 
le maintien de la \'Cnte ne pouvait être acquis qu·a,ec le 
c.oncours du vendeur. Or, le on traire résulte in vinci ble
In ont de l'option laissée à l'achet ur. En cas de haus ·e, il 
exigera l'exécution du marché. Cc ne peul donc être pour 
Cjue le r endeur y consente qu'il aurait renoncé au droit 
de faire r · ili er en ca de bai se . 

Ainsi le défaut d arrivée do navire, profitable ~l l'ache
teur en cas de bai e, ne saurait lui nuire en cas de 
hausse. La dé ignation e t donc uniquement dans son in
térêt. Elle n e t pour le ' endenr qu'une obligation dont 
l'observation 1' mellra à co m ert de conséquence q i 
pounaient résu lter du droit que l'acheteu r pui erait dans 
l'inexécution. Il est don c impo iblc que ceLLe in ex· cu 
tion lui fasse dans aucun as non-seulement atte indre à 
ce ~·ésullat, mai encore trou ver l'occasion de réaliser un 
profit. 

La doctrine qui autori crait un e t llo con équence ne 
m·ait qu un appel, qn 'u n en ouragemen t à la ùéloJ au té 
t à la mauvai~e foi, et le vendeur, n'a)ant à suiu·e que 

son intérê t per onnel, ferait ou non la dé ignation, sui 
vant que cet intérêt exjget·ait que le traité devînt ou non 
marché ferme. 

Celte ùoctrine ùoit enco re êtr repou éc à un aulrc 
point de vue. Le vendeur ne vend jamais que la mar-
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han di e qui sera f bord du na\ ire dé 1gné. I e défaut 

de dé ignalion olèYe donc au contrat une de se condi
tion e sen Li ell , l' e: i ten e dune cho e fai an t la ma
tière de la v o tc. 

Da s les rn arch · s de celte nalnre, di"<1i l b Cour d' \ ·x 
clan un arr ~~t du •17 mai 184..7, la conditio1 de cl' i gn~r 

dan un délai convenu le navire qui era porteur le la 
mar hanùi e ' enùo t lan nntenlion commu ne d 
partie , comme ct n es r~ ultat , ub Lan li Ile ùe la 
v nte pui qu' Ile ûxe l'acll leur. ur l' ~ L n luc de c.han
c s qu'il on ent à courir, t pé iali c 1 ho even luc.' 

Donc led ·raut de dé ignation fera que la vente n'a.ura 
jamai · re_u son ·omplém nt l \g ·l qu'elle n'a pa clè -
lor régulièeemenL xi té; lUi\ ne saurait y a' oir ni déli
vrance efTectiH~ , ni en ' oi en po e ion. 

On comprend en cet état qne 1 ach Leur ait le ùroil 
d êLre ind emni. 6 de la nUllité fo r ~ du contrat, ct qu'à 
titre le dommage -inl rjt on lui alloue la diiTérence 
entre le prix du marché et ce l ni dn cour · du jour où la 
liH·ai on de ait a\oir li eu . C'c t juslic , puisqu'on n'a 
aucnn repro he h lui faire et qu'il est victime et non 

au tc ur tlu fait dommageable. 
En erait-it cle même pour le v "nùcur? De quoi l'in

ù mni erait-on?De . 'être Lét ·,rairement engagé, ou d'a
voir volontairement manqué à se obligations? Mais ce 
serait là. le renver ement de toutes 1 . notions de l'équité, 

cle la morale, rle la justice . 
Il n'y a donc d'autre olulion juridique 1ue celle que 

' Conf., 10 juin ·181~7, J. cle Marseille, t. 26~ 13ï, 144. 
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n u inrliqoon~ . 0 1 e 'Oit ta it mc L , u ·-entend e o 
c: ru· ·émcn t é · ·i tv !lan, le tt·ailé, la corn er ion < 

traiLé n 1 a "h ·, fernc faut o dé~ · g ation ùan 1 tl ï i 

ro1 Ycnu n'c;:,l JU Ll c:la 1. pt'•na c (Ja r ti' a tl'ol.Jii-
g Li on contr, clée par le re ·ur . Elle de ne 1re a 
l U' le cas , pour l'ad1e cnr , n roi~ urern nl f- ultalif 
Ct d 1L il peut ~l 0 l erré · '•pu dier l' e:cr i '0 . Olll' lu 
Yend ur u~cp·ite qu il d····a ulJir nai· dofl il ne 
· a Il l\ i L j ~ rn ai p r v o q n cr l , p 1 i c ali o n . 

.:.. ';): . -On a arrit'• la 1LlC tioo ùe "a,oir . i b. n ar

ch ndi ·c ,. IIÙL1' ù l'ani,. ' c tl Ull na ·i · lé ·i6 H:; d rait 
s' nt nd rc d'un e r~ L L li e ù import r ppur la rc
JÏ•r foi · .L ùir•cl' 1 nt du lie 1 L1u haracmcnl à,__ lui 
le la iiYra· on ü Lvii rlc fj UC l'a ·l cL ur oit fondé il 
r fu r le r c '\'oir ct ·'t d 1L1andcr la nullité do la vent 

u · 11 1 autre n;.n ire, 
ur celui ui ·a·t ·, é LP:i~r é~ q li l a lran ·po t ··e c an 

un autt·e port d'où ill' 1 ·tlilc rapporl'-e? 
u le 11 '1\' Ï!' ü ·, igné 1 aiL pa: r tu , ch ' ven lu 

au li l1 d prt dut:L ion · lll1 jl 1 ait lwrgée dan un po1t 
int rmé iaire o't el le él~lit ~tla li'p ·iL ion du en ur, 
l' p .,ratio .' tin ., lro~h IJl . C 'lui-ci sc ·t nga 0 é no n à. 

hal'c' r le na jr ' lt• i ~rr é dan t 1 ou t 1 li u mai h l 
fair ;uTÎ\ r au orl le la livrai on ay" nt a on bor l 1( 
marchand! e v nd11 . 

~ lai elle- i arri\a1 t dan e p rL ur m naY ire aulrc 
}UC ·elo i rni a\ait '•Lé ·, igné , Lout cl t r iné . La. re
mettre en yoyaae en la tran 'D rdant ur co 1 r11i r r n' :1 L 
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1lu qu une imn1atio ou r 11a qucr l'inc: ~ ulion du 
·o trat et "'n 'vit r l ·on " u ne . Le r nl1 ur qui ~ 

dé jgné un na\ ir I ounait-il l harg r Ll C;) m ~ r ·hanù i 
lU il·., léfl a e ma rra. in ' ? r le Il ~ Yir ~Lb rd ln-
quel le martjh' n li ~ arrir nt entrant dao l 
Yie t l ma rra in tc leu r e Li1 aLaire 1l n peuvent 
plu tl' -l r deve1 i l'alim nt ü 1:1. vente ontra t \ 

tl ans L LI. nt éver tuelt ù 1 Jur at t'ir· c. C Lt Y nl ·t 

don , nulle a 0 1 dili n ulJ lan li 1lc c trou v( ntd ·,faillie 
et il ne aurait êtt· au p uvoir du v n l ur la fair 
rev irrc ._r un imola red :éculi on , t d'an \a nlir ai n i 
le droit a qui : l' a h t ur d êlr in lemni ~ ·,du pr'•judi e 
1ue lni OGCa ionn l'incx.éculion v nlairc d ~a art. 

~~ft. .- ·t, in i que le on aerait la Co ur d' \ix lans 
l' pè· uivantc : 

n lJ '> crocia t ·de Iar ill " ncl ·\. l n ulr 1 0 ch r-
er s le blé tendr cl'Od a, li rrabl · \ l h ur u arriY · 

tl un navire ù dé'i ner . an· 1 délai orn nu le v n-
lcur i1 lique omrr c porteur ùu llé 1 San Gio ·an1 1. 

v nant tlc _ ic . 
~lais n réali té ce 1 lé était arrivé :L l\l3 r ei ll par le 

Solo, ' nant d' 1e a. · 000 ·harcr aYaient '•Lé tran -
D0l'L1 ' url ctn Gio Ct1 ni, qu i etait par t' pou r icc 
d où il était r ~·cnu an asoir ni déchal'aé ni r cha rg~ 

m i a p r · s nx o ir h ancré '" : p " i Li n, . 
Instru it le fait', 1 achet ur r fu e la linai on t 

dcma c1 la r~ ilia tion ùc la nL av c tl) m nt d la 
cl iff · renee · d un commun ac or], la cl iffi u1Lé L d · r ··e 

à de arbit re . 
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Ceux-ci s'étant parlarr's d opinion, l'avi de chacun 
d'eux devient la malïre d'un proc's-,erbal. Voici le 
motifs de celui qui Lait favo rable au vendeur. 

<< Par le trai Lé, il s' élait obligé de fournir du blé tendre 
d'Odessa, et non point ùu blé tendre venant d Ode a. 
On ne pouvait donc rjen exiger au-delà. La irconsLanco 
que le blé était arrivé à Marseille et y avait été transborde 
sur le San G·iovanni ne pouvàit êt re un obstacle à l'exé-

ution du marché: ,1 o parce qu'on n'av <tiL pas ~ tipulé qu o 
le bl è d'O les a viendrait cl~i1·ecte?nen/ d'Odes a; 2o 
par e qu'on n'avait rien tipulé sur le li eu d'où le ven
dcnr dev~üt le faire ani ver; 3e parce que s'agissant d'un 
bi: (}'Odessa qu e le v uleur n'était point tenu d'en,oyet· 
chel'cher au li eu tl'origine, la consé ucncc était qu'il 
pouvait se le 1 rocur r en qu elque lieu d'entt'epôt qne co 
fut; 4o parce que l'entrepôt de Marseille ne lui a) ant pa 
été prohibé, il aHtit usé d'un droit légitime; 5o enfin 
parce que, suivant les accor'ds, le vendeur avait un délai 
de si~ mois pendant lequel il pouvait opérer à SOI! gré, 
sans contrôle aucnn de la part de l' acheteur; qu'il im
porte peu où le blé a été acheté, ponrvu qu'il réunisso 
d'aiHeurs les conditions convenues. )) 

L'arbilr'e· qui ·e prononçait pour l'acheteur insistait 
sm· la con lition faite par le ttailé de donner, au délai 
convenu, le nom dn navire sur lequel le blé avait été 
chargé. Cette clause, disait-il, déLermjne assez que les 
blés venùus devaient être pris sinon i Odessa, du moins 
dans les ports d'entl'epôt autres que Marseille; elle indi
que suffisamment la commune intention des parties qui a 
été: de la part elu vendeur, de vendre un blé non im-
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port' ; d la part de l acheteur, d acheter un blé qui 
n'aurait été encore ni import ·, ni YU par le endeur, ni 
en sa passe ion avant la livraison; n d mandant qo 
l' acheteur prenn e livrai on du blé ch l'g expressément à 
Marseille pour l' envoyer à Nice, et le f ire revenir immé
diatement à rlarseille, sans même l'avoir débarqué et réem
barqué à ice, le vendeur a f urni lui-même la preuv 
que le blé par lui enù.u ne pom ait s'entendre d'un blé 
qui, avant la li' raison, aurait été re po é dans ses mag -
ins à Mar eille, ou aurait ex isL · à bord de navires an

crés dan le port de 1Iarseille; en chargean l dan. ce port, 
sur le San Giovanni, un blé déjà importé pour simuler 
une réexportation et une nouvelle il)lportalion, le ven
deur a éludé le clauses principales et déterminantes de 
la ente ; il serait absurde de pen er que le vendeur a 
vendu un blé qui était d jà en sa posses..ion ou à sa disposi
tion au moment où il donnait le nom elu navire sur lequel 
le chargement aurait eu lieu, et qu'il lui suffirait ensuite 
de faire voyager ce na' ire jusqu'à. Nice pour le faire re
tourner à Mar eille, afin d'accomplir la condition des 
accords; il serait plus absurde de croire que l'acheteur 
ait entendu acheter un blé importé, mais qui, avant 
d'être livré, serait exporté de nouveau pour être réim
porté une seconde fois. 

On ne pouvait, à notre avis, méconnaître la force de 
ces considérations et la faiblesse de celles invoquées eu 
faveur du vendeur. Tout ce qui était diL dans ce sens 
aurait été vrai dans une vente ordinaire, mais ne pouvait 
être admis dans celle à l'heureuse arrivée d'un navire dé
signé. Sans doute celui-ci n'était pas obl1gé da charger 

49 
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au port d'origine il pouvait prendre la marchandise par
tout ailleurs qu'à Marseille où il devait au contraire la 
décharger. Le vendeur l'avait lui-même si bien compris, . 
qu'il avait cru devoir faire voyager la marchandise .. Or si. 
comme le disait l'arbitre, il avait pu prendre cette mar
éhandi~ e à. larseille, à quoi bon cette promenade de Mar
seille à Tice et de ice à. Marseille. 

Des que le blé vendu avait touché à Marseille, la li

vraison de' ait en être efiectuée,. mais elle ne pouvai L être 
reçue que s'il y avait ·té apporté par le navire désigné. 
Venu à bord d'un autre, la condition du contrat était violée 
et sa résiliation ne pouvait être refusée. 

Le tiers arbitre se range à cette opinion et, accueillant 
la demande de l'acheteur, il déclare la vente résiliée avec 
dommage ... -intèrêts contre le vendeur. Celui-ci émit appel, 
mais, par arrêt du 7 février 1833, la Cout' d'Aix. con
firme purement et simplement la sentence.t 

225. -Nous venons de dire que Ja conséquence de 
la désignation du navire est pour le vendeur l'obligation 
de le charger de la chose vendue si fait n'a été déjà, ce 
qu'il est tenu de justifier. Si rien n'a été prévu quant à 
cette exécution, elle ne peut être exigée que si, le délai 
convenu pour la livraison étant expiré sans que le navire 
soit arrivé, l'acheteur soutient que ce défaut d'arrivée est 
le fait du vendeur. 

Il arrive quelquefois que l'acheteur, voulant limiter la 
faculté de charger, stipule que le vendeur produira les 

1 J. de Marseille, t. 13, i, 97. 
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connaissements, soit en désignant le navire, soit dans 
un tout autre délai convenu. 

Le' endeur qui accepte cette condition est tenu de la 
remplir au mên1e titre el ous la même peine que celle 
relative à la de ... ignation du navire, ce t-à-dire que faute 
par lui de notifier les conn ai sements dans le délai con
venu, la vente est résiliée avec dommage~-intérêts :en 
faveur de l'acheteur. 

Le tribunal de commerce de Marseille le jugeait ainsi, 
les 8 octobre 184.1 et 19 janvier 18~2. Ce dernier ju
gement ayant 'té frappé d'appel} 'tait confirmé par la 
Cour d'Aix, le 1er juillet 184:2.' 

226. - Enumérer une à une les conditions dont la 
vente est suscep Lib le était une tâche difficile pour ne pas 
dire impossible. Justinien l'avait entreprise en 'roulant 
préciser les pactes qui pouvaient suspendre, modifier ou 
résoudre la vente.' .Mais sa nomenclature est loin d'être 
complète. 

Notre législation n'e t pas entrée dans ce détail, 
elle s'est contentée d'indiquer le caractère que peut re
vêtir la condition et d'en déterminer les effets. Elle ne 
s'occupe nommément que de celles 'qui, par leur spécia
lité, pouvaient paraîlre déroger aux principes généraux 
de la vente, et qu'il devenait dès-lors utile et nécessaire 
de réglementer, dans les conditions suspensives, la vente 
au poids, au nombre ou a la mesuret elle avec déius-

1 Ibid, t. 21, 1, 21 ct 1 i~. 
% Cod. de Paclis, inter emp. tt vMdil. 
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talion, e ai ou arrhes · dans les conditions résolutoires, 
le pacte commis oire , la clause e réméré . .Mais dans 
l'une et 1 autre catégories les par ti es ont la pltr en ti · re 
liberté et peuve nt stipuler toutes cell es qui leur parai -
sent util es ou convenables . C'e L s urtout de la ven te com
merciale qu'on peut dire qutelle peut se plier a toutes 
les modalités, ans autres exceptions que celle qui ré
sulteraient d'une cl ispo iLion de loi prohibiti e, ou d es 
exigences de l'ordre, de la morale ou des bonnes mœuts. 

2~7. - Ce qui est vrai pour la ven te, ne pouvait 
pas ne pas l'être pour la promesse. On ne saurait, en 
effet, contester au promettant le droit absolu et illimité 

de subordonner son engagement à toutes les conditions 
que son intérêt ou ses convenances lui paraissent exiger. 

Celui qui reçoit la promesse est à son tour libre de re
pousser les condition , de les faire modifier, mais il ne 

·peut jamais isoler celle-ci de cell es-1à. L'acceptation de 
la promesse entraînerait virtuellement celle de toutes les 
conditions qui y auraient été apposées. 

2~8.- La vente alternative ne saurait offrir de diffi

cultés que sur son caractère, et celui-ci reconnu et ad
mis que relativement à la partie à laquelle le choix a été 
déféré, et aux risques de la chose dans l'intervalle du 
contrat à l'exécution. 

Il est difficile de confondre la vente alternative de 
telle ou telle chose avec la vente cumulative de l'une et 
de l'autre. La disjonctive ou, écrite dans le contrat, leve
rait toute difficulté. 
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Mai la vente n est pas toujours constat· e par · crj t; et 
si l'accord t ' er bal, 1 une des partie ou tiendra avoir 
traité sous la conjonctive et , tandis que l'autre se pr·
vaudra de la di joncti e ou. 

Il appartient au Juge de résoudre cette ifficult ·. Un 
élémen t essen ti el résulter du prix tipul'. La vente sera. 
déclar re cumulali\ e ou alternative selon qu il repré en
tera la ju le valeur des deux choses ou cl l'une d'elle 
seulement. 

Dans la ' ente alternati' e, la convention oit étermi
ner à qui du vendeur ou de l'acheteur app rliendra l 
ho ix; dans le silence de la con v ntion, cc boix ne au

rait être contesté au vendeur : Si ita dist1·ahatur i lla 
au,t illa ?'es, utraut· el-iget enclitor, hœc e1·it empta: 

Qu nt aux risque , il n'y a pas à distinguer. Qu e le 
choix. ait été laissé au vendeur ou déféré à 1 'acheteur, le 
résultat est le même. La chose qui p ·rit la premï re, 
périt pour le compte du ' endeur, celle qui re te le
meure in obligatione, et il est obligé de la livrer. 

Mais si celle-ci perit à. son tour, ou si le même acci
dent les délruitl' une et l'autre, Je vendeur est libéré de 
on obligalion et l'acheteur reste débiteur du prix.' 

' L. 2~, Dig. De Cont. empt. 
' L. 3-t., § 6. Dii:. Ejusd. tiC. othier n& 31 :;. Troplong, n• 407 . 
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